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coNqEiL MrJwicirra,u

SEANCE DU 31 MARS 1987

Après avoir déIibéré, le
sent.s, fixe comme suit le mont,anË (

Ecoles pour lrannée '1987 :

01 - E9qB§USEE-§-§ç9L4IEE§

Conseil Municipal,
des subventions qui

A L|IINAIIIIfiTE des membres pré-
seront versées à 1a Caisse des

. Ecole Elémentaire publique : 150 F x 1BO enfanËs.... 27.OOO F. Ecole Maternelle publique : 15O F x 11B enfanrs 17 .7OO F

02-JggI_Elqg4uEq,_49lIqyIquElq,_pqggw§IgIgIq_plyEE§Eq_gI_4B0NNEMENTsADTVERSES

REVUES

. Ecole Elémentaire publique :

. Ecole Maternelle publique :

03 - JqgEIq_lg_§qg!
. Ecole Maternelle publique : 50 F x 11g enfants...

04 - qg4Iq_!:qBq4{I§4!I0N DE cLASSE DE MER Er DECOUVERTE DE LA NATuRE

. Ecole E1émentaire publique : 225 F x 60 enfants .l3.5OO 
F

05 - LIYEEq_Pg-UPLI9IEEqSE

5O F x 180 enfanrs... 9.OOO F
50 F x 118 enfanrs... 1.77O F

5.900 F

500 F
500 F

. Ecole Elémentaire publique 
" . .. Ecole Maternelle pub1ique....

06 - EBêI§,_IS_E9NCTToNNEMENT DE LA CLASSE rNFoRMArraSE_EquE_!g_EêIEUEII_!E_EEIIIq

UAIEBIE!§ 3.OOO F

07 - &g§9UYELLEUENI-DE LIVRES DE_LECTURE DANS DEUX-CLASSES DE C.P. . CREDIT EXCEP-rre§§El ..::::---;:;;;;--

Après avoir dé1ibéré, le Conseil
sents, fixe ainsi qufil suit le montant des
éco1es privées, pour ltannée 1987 :

01 - PEEEN§E§-pE-EqNqIIq§NEWNI.

02 - EqgEIIIgBEq_§ggLAIBE§ : 150 F x 1o7

03 - LIYBE§-DE--LEqISBE,,-JEUI-EPSqêUE§

. Ecole Elémentaire privée : 5O F x

Municipal, A LiUIIAIÜII{ITE des membres pré-
participations qui seronË allouées ,.r*

enfants.

53.OOO

16.o50

F

F

65 enfants

C,P

3.250 F



04 - JqUE-I§-DE-NAEL-EI-EPUSAIIE§

. Ecole Maternelle privée : 5O F x 42 enfanÈs... 2.lOO F

05 - EBêI§-!:qBSANTSATTON D'UNE CLASSE DE MER - par enfanr, ..... 225 F

06 - LIYEE§-UE-EIELI9HEQUE . 5oo F

Oi - EB4I§-PE-Eq§qU9NNEUSNT-PE-!4-91-ê§§E.INE9ESAIIASE-E9UB-!E.EAIEUE§T.AE-EEIIT§

UAIEBIEL§: : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 2 .ooo E

oB - BEEA§_4II_ENEANI§_EEEERGES A_LA_ÇA§IINE : 42 î x 57 enfanrs.... 2.3s4 î

Le Conseil.Municipal, A LrtilANItr{ITE des membres présents, a voté les budgetsprimitifs des services annexes, pour lrannée 1gg7.

- L9II q §ELE-U -qqryqsA-L_ 
qêUI :UABIIN

. RecetÈes dr investissement ZOg.Zg1 r35

- L9II§§E!ENT-99}U!§ê!-:BE§IPE§9E-!.E§ -E9EIE§§IA§''
. Dépenses drinvesËissement 7A3,9g6141
. Recettes drinvestissement 703.9g614l

- ZQUE-4BI]§4TA!E-EI-g9SÆBçIA!E-!E-E9qYB9T
. Dépenses drinvestissement 11,975136
. Recettes drinvestissement 11.975136

- LqI]§§EUE§I-Pq-:EqUE§§êI''
. Dépenses dtinvestissement 2OO.OOOTOO
. Recet,tes dr investissement 2OO.OOOTOO

- §E-BYIçE- -qE -L :4§ §AINI § §EENI
. Dépenses de fonctionnement. . . . 177 .g7g r23. Recettes de fonctionnement. . . . 177 .g7g rZ3

. Recettes dr invest.issement.... . 450.964151

F
F

F
F

F
F

F
F

F
F

F
F

Après avoir dé1ibéré, le conseil Municipal, A Lrltlta]IrufTE des membres présents,décide dtaccorder-à tous 1es agents communaux dont le salaire est déterminé en se réf.é-rant à un indice de base, le bénéfice des revalorisations auÈomat,iques des trait,ementset indemnités susceptibles de se produire au cours de lrannée 1gg7.

Après avoir délib,éré, 1e conseil Municipal, A LfuNÆ{r}{fTE des membres présents,arrête Ia liste des participations à charges inier.oomrunales pour ltannée-igàz'à"isrétablit couure suit :

Ol - Animation musicale aux écoles.... I.OOO F
O2 - Frais drutilisation piscines Z2.OOO f
O3 - Comice Agricole Cantonal... 6.000 F

o3



o5
o6
07
o8
o9
10
11

12

13

S.I.V.O.M. - LIFFRE - Fonctionnement

S.I.V.0.M. - Ecole de Musique....
Centre de Formation (C.F.p.C.)...
Syndicat du Bassin du Chevré
C.E.S. - CESSON - Fonctionnement
Centre de Gestion....
SMM - Fonctionnement des
Syndicat d I électrif ication.

co1lèges départementaux.

TOTAL.

17.OOO F
100.ooo F
60.000 F
12 .000 F
22.123 E
10.ooo F

. 18.OOO p
22.oao F
6.000 F

298 .7 43 F

Monsieur le Maire
lrarticle 657 - Subventions,
différentes associations, ce

propose dr inscrire
qui sera répartie
qui est accepté, A

une sorme globale de 125.306 F à
lors drune séance ultérieure entre les
Lf UNAI{II{ITE des membres présents .

Après avoir délibéré, le conseil Municipal, A LTIINAIITMTTE des membressents, déclare autoriser M. 1e Maire à renouveler, oü à 
"o,r"crire, pour ltannée

1es abonnemenËs à publications administraEives aésignés ci-après !

pre-
1987 ,

01
u,L

o3
o4
05
06
o7
OB

o9
10
11

tl
13

- Le Guide I'amilial (mise à jour
MairlêModerne (pédagof iche)
Secrétaire de Mairie et Formulaire des Maires
Code Construction et Urbanisme..
Code Environnement et Nuisances. .
Bulletins 0fficiels de lrEducation NaÈiona1e..
Revue Droits et Libertés. . .

Code Prati-que des Cormnunes
La Fonction Communale" 

"
Ouest-France. .

Le Parriculier
La Fonction Publique Territoriale
La Gazette des Communes

207 F
175
433
750
720
850
298
205
330
910
149
330
335

F
-l

F
F
F
F
F
F

F
F
F
F

}.ONDS DE RESERVE. 3.308 F

9.oo0 FTOTAL.

REVALORISATION AUTOMATIaUE DES INDeMN.trÉs or roncrtons ou tqRrne er pes
ADJqIN,I§

Après avoir délibéré,- Ie conseil Municipal, a L'IINAIIII{IïE des membres pré-sents, déeide que 1es indemnités de fonctions allàuéàs au Maire et aux AdjoinÈs serontrevalorisés automatigueme4t en 1987, dans Ies mêmes conditions que les traitements etsoldes des personnels civils et mili-taires de lrEtat et dans Ia proportion où varierala valeur du point dtindice rrorr.,r".r.- 
ve se'e re

Après avoir dé1ibéré, 1e
sents, décide que 1e Maire et tout
taines missions, seront remboursés
tifs.

Conseil Municipal, A LTIIMNIUTTE d.es membres pré-
autre é1u désigné par 1e Maire, pour accomplii cer-
de leurs frais réels sur présentaËion de justifica-
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M. le Maire donne lecture des propositions qutil a inscrites au budgetprimitif de Lrexercice 1987, en indiquant quà 1téquilibre obligatoire est réalisé.
11 invite lrassemblée cormunale à se prononcer sur ces propositions età faire valoi.r éventuellement, ses observations. I .l

En section drinvestissement, le conseil Municipal, à la majorité des mem-bres présents, demande qutil soit. procédé à un vote à uurietins secrets, concernantles travaux de ïestauration du t"toulin de chevré (programr" t4i; ;;-ili-;".-."".p.e a1-runanimité des membres présents.

procéder
770.ooo F

primitif
résultats

Ce vote donne les résu1tat.s suivants :

- Nombre de membres présent.s : 19 - Nombre de votants z 20- Bulletin blanc : 01 - suffrages exprimés : 19 - Majorité absolue : 10

. Se prononcenË pour la restauration du Moulin. 11. Se prononcent contre OB

A la majorité des membres présents, le Conseil Municipal décide donc deaux travaux de restauration du Moulin de Chevré et insciiÈ une souune depour cette réalisation.

M. le Maire invite de nouveau lrassemblée cournunale à voter le budgetde lrexercice 1987 et il est procédé à un vote à main levée qui donne lessuivants :

pour ltapprobation du budget présenté.
contre .;...

. Se prononcent

. Se prononeent
12
o7. Abstention.. 01

Le conseil Municipal, A LA MAJ0RTTE des membres présents, approuve donccomme suit le budget primitif de ra commune pour lrexercice 19g7:

Dépenses de fonctionnemenË
Recettes de fonctionnement
Dépenses d I investissement.
Recet,tes dr invesEissement.

6 .342.412,OO
6 .342.412,OO

3 .452.019,OO
3.452.019,O0

F

F

F
F

M' Ie Maire rappelle que les propositions budgétaires présentées à lrassem-blée municipale ont été.roié." à une large àajoriré. celfes-ci avaient été établies defason à ne pas augmenÈer les taux des quàrr. Ë"*." dir;;;;; r.""rÀ"-p;";-it;i]i; ;,g7.
Après avoir déIibéré, 1e conseil Municipal, a LfIrilaNrrfiTE des menbres pré-sents' décide de reporter pour 1987 les taux qui avaienr été appliqrés en igàà,,asavoir:'----rr

Taxe dthabitation.
Foncier bâti. 14,29

14,4O
45 r52
13,27

ol

o1

ol

of

Foncier non bâti.
Taxe professionnelle.

ce qui porte le produit fiscaL rratÈendurr à Ia sormre de 2 .7o7.163 F.
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DES DÉPE}ISES D, trNVESTISSEIIENT

- En procédant au vote du budget primitif 1987, Ie Conseil Municipal,
A L|IIIIANIUITE des membres présents, a décidé de prélever la sormre de 896.7tt:r
sur les recettes de fonctionnement pour financer des dépenses drinvestissement.

nÉsutrlr oE t'Rppet o'prrRrs
Après avoir dé1ibéré, le Conseil

présents, décide de construire une clôture
la moins-disante, en lroccurence celle de
39.470 F T.T.C.

Municipal, A LTIINANIIIIIT des membres
auÈour du terrain C. 11 retient ltoffre

M. DESILLE Alexandre, pour un monÈant de

D,oFFREs

Après avoir dé1ibéré, le Conseil Municipal, A LTIINANII{fTE des membres
présents, décide de construire une clôture au bâtiment de Ia voirie. Il"retient
lroffre la moins-disante, en lroccurence celle de M. DESILLE Alexandre, pour un
montant de 7.056170 F T.T.C.

Après avôir déLibéré,
présents, accepÈe le montant du
PAIX pour 1e sinistre du mur de
Forêt et autorise M. le Maire à

le Conseil Municipal, A LTIINAIIII{ITE des membres
remboursement de 1a Compagnie drAssurances IrABEILLE-
soutènement en bordure du parking de la ruê de la
encaisser le chèque de 1'l .149,75 F.

SENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL

A tA MA"IORITE des membres présents, 1e Conseil Municipal désigne
Monsieur C0IRE Pierre pour le représenter au sein du Centre Conmunal drÀction
Sociale.

VOEU DE LA MUNICIPALITÉ POUR OUE SOIT SUPPRIMÉE L'HEURE O'ÉTÉ

Le Conseil Municipal, A LI\ }iÀIORITE des
que lrheure drété soit supprimée, afin de ne pas
laire et dtautre part, pour accéder à 1a demande

SEANCE DU 22 AVELL 1 987

membres présents, émet le voeu
perturber les enfants drâge sco-
des agriculteurs.

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

ICE 1
UETE,Nùtr,ù UE,W

Après avoir dé1ibéré, le Conseil Municipal, A LtIrilANIufTE des membres
présents, autorise M. 1e Maire à prélever un crédit de 60.000 F sur 1es excédents
de lrexercice 1986 pour 1es imputàr à ltart,icle 6312 afin de permettre le règlement
des maÈériaux nécessaires aux travaux drexËension du bâtiment de 1a voirie qii sont
réa1isés en régie.

oci



AIRE DE STATIONNEI.,IENT, RUE DE LA FoRÊT - MOINS-VALUE SUR LES TRAVAUX

M. 1e Maire rappelle quril avait été décidé de retenir lfentreprise ROL-LISTER
pour les Eravaux de construction de ltaire de stat.ionnement rue de 1a Forêt, dont la
dépense était estimée à 61.474,88 F T.T.C. 11 indique que les travaux sont désormais
achevés et qufil a reçu pour règlement la facture de lrenËreprise qui srélève à 1a
somne de 48.B25r4O F T.T.C. De ltexamen comparat,if du devis et de la facture, il ressorË
que les prix unitaires ont été respectés et non les quantités. De plus, certains ouvrages
nfont pas été réalisés par lrentreprise mais par 1e personnel du service de Ia voirie,
droù une moins-value sur les travaux.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, A LrIII{AIII}{ITE des meubres présents,
reconnaît être satisfait des travaux réa1isés par lrentreprise ROL-LISTER et autorise
M. 1e Maire à assurer le règlement de 1a dépense.

AIRE DE STATIONNEMENT, PLACE DE L,ÉGLISE - PLUS.VALUE SUR LES TRAVAUX

M. le Maire rappelle qutil avait été décidé de retenir lrentreprise ROL-LISTER
pour les travaux de construetion de ltaire de stationnement place de lrEglise, dont 1a
dépense était esÈimée à 41.743187 F T.T.C. 11 indique que les travaux sont désormais
t,erminés et quril a reçu pour règlement la facture de lrentreprise qui srélève à la
somme de 43.217r33 F T.T.C. Lrexamen comparatif du devis et de la facture permeË de
constat,er que si les prix unitaires ont été respectés, il nren ntesÈ pas de même pour
les quantités fournies pour la réalisation de certains ouvrages, dfoù une plus-value
sur les travaux.

Après avoir dé1ibéré, le Conseil Municipal, A LIIrI{ANI}IIIE des membres présents,
eonsidérant que des travaux supplémentaires étaient nécessaires, autorise M. 1e Maire à
assurer 1e règlemenE de la dépense.

AHÉNAeemeNt ou oÉBoucHÉ or_LA v,c, 25 oe "eRANoe rontllue" suR Le c,D, 27
ACSUISITIOIiI GRATUITE DES TERRAINS D,EMPRISE

!

Après avoir dé1ibéré, le Conseil Municipal, A LrIIIANI]fiTE des membres présents,
accepte lracquisition gratuite de 0a 50 ca de terrain, prélevés sur la parcelle cadastrée
section E 719, dlune conËenance totale de 3a 8O ca, appartenanË à M. SALIGOT Gaston, né-
cessaires pour améliorer le débouché de 1a V.C. 25 sur Le C.D. 27

souscRIPTI0N p'UN.AVENANT AU CoNTRAT D'ASSURANCES pu cAplIoN MERCÉDÈS_fQUB

ASSURER LA REMOROUE ACMAR

Après avoir dé1ibéré, le Conseil Municipal, A L|IIIIANIüITE des membres présents,
décide de souscrire auprès de 1a Compagnie drAssurances ttLA PAIxtr, un avenant au contrat
no 01140579 pour garantir en responsabilité civile, incendie et voI Ia remorque ACI'IAR.
La prime annuelle pour la période du 18 novembre 1986 au 17 novembre 1987 stélève à la .

sonne de 7.152 î

EISCALITÉ DIRECTE LOCALE - DISPOSITIONS APPLICABLES EN 1S8
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :

A - TAXE DIHABITATION

A LTIIIIANII{ITE, maintien des raux appliqués en 1987, à savoir :

. abattement généra1 à 1a base. néant

. abattement pour une personne à charge 10 Z

. abattement pour deux personnes à charge 10 Z + 10 Z

. abattement pour trois personnes à charge 1O 7" + 1A Z + 15 Z

. abattement par persorlne en plus 15 7"

o7



B - TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES ET NON BATIES

A LTIINAIIII{ITE des membres présents, le Conseil Municipal, avant de se pronon-
cer, invite M. le Maire à réunir 1a Commission de lrAgriculture, assitée dtun inspec-
teur des Impôts, pour savoir sril peut être appliqué un abattement sur 1es propriétés
non bâties pour les jeunes agriculteurs. Lrassemblée sera appelée à délibérer dès
qurelle aura eu connaissance des dispositions qui pourront ôtre prises.

C - TAXE PROFESSIONNELLE

A L'IINANII,IITE, maintien des décisions prises pour '1987 : abattement de 1O Z
sur 1a partie des salaires retenue pour 1e calcul de la taxe.

Pour déterminer le montant de 1a cotisation minimale de taxe professionnelle,
maison de référence est cel1e appartenant à M. BUSSON Louis, sise au lieu-dit
Buisson" qui nta subi aucune addition ou transformation susceptibles de modifier

valeur locative.

D - TAXE SUR LES EMPLACEMENTS PUBLICITAIRES FIXES

A LIIIilANI}IITE :

1a
tt 1e
SA

3ème catégorie

4ème catégorie

Itemplacements non éclairésrl
ttemplacemenEs non éclairés supportant de 1a publicité
phosphorescente ou fluorescente'l
"emplacements éc1airés par un dispositif lumineux
extérieur à lremplacement ou fixé sur ce dernier"...
"caissons publicitaires destinés à supporter des
affiches éclairées par transparence" et "dispositifs
lumineux installés sur toitures, murs ou balconst'...

63F

95F

127 î

190 F

E _ I"IAJOMTION },IAXIMALE DE LA VALEUR LOCATIVE DES TERRA]NS CONSTRUCTIBLES SITUEES
DANS LES ZONES URBAINES DES P.0.S. (taxe communale sur 1es propriétés bâties)

A LIUÊ|ANIHITE, majorarion de Zoa Z.

DÉSIGNATION/ PAR TIRAGE AU SORT/ DES CANDIDATS JURES DE LA coMMUNE

Le Conseil Municipal procède au tirage au sort afin de désigner les candi-
dats jurés qui pourront ôtre éventuellement appelés à consEituer le jury drassises
pour lrannée 1988.

01 - BAUCHEREL Béatrice épouse DUBOIS, domiciliée à LA BOUEXIERE - "la Bronnais"
02 - LECOURSONNAIS Michel, domicilié à LA BOUEXIERE - "la Paveillais"
03 - MALHAIRE Marie épouse SAUTON, domiciliée à LA BOUEXIERE - 17, rue Jean-Marie Pavy
04 - VALET Albert, domicilié à LA BOUEXIERE - rue de Ia Forêt
05 - REPESSE Agnàs épouse JAMOIS, domiciliée à LA BOUEXIERE - rtHaut des Taillis"
06 - TILLIER Jean-Bernard, domicilié à LA BOUEXIERE - "1e Carfour".

À IÂ IIIIJORITE des membres présents, le Conseil Municipal désigne
M1le RrGouRD Maryvonne, Architecte D.P.L.c., domiciliée à LA BoUÈxrERE, lieu-dit
"la Butte aux sangliers", uaître droeuvre pàur ra restauration du M";ii"-;;-ct.vré.

11 autorise M. 1e Maire à revêtir de sa signature ltacte drengagement àpasser avec lrArchitecte et accepte le cahier d,es clauses administrativel iarticulières,ainsi que le devis descriptif et estimatif des travaux de ïestauration du Moulin. Cestravaux sont éva1ués à 847.660119 F T.T.c., auxquels il convient drajouter 1es honorai-res de lrArehitecte pour un montant de 74.OOO F T.T.C.

cla



Renmrorsserext où ResrauRaur scolarRe

Après avoir déLibéré, Le ConseiL Municipal, A.LruttAttrttltt des membres présents,décide la réaLisation des travaux dragrand.issemeni a" restaurant scolai.re. 11 accepte lespLans des travaux estimés à 96.17.1118 F T.T.C. et autorise M. Ie Maire à revêtir de sasignature La lett.re de corunande de ltArchitecte.

M. 1e Maire informe.ltassemblée comuunale quril a adressé un courrier à tousLes comités et associations, 1es invitant à tui fournir 1e bilan financier ;;-itexercice
lfl9l-1e biLan prévisionnel- 1987, ainsi que le montanr de la subvenrion qutils désiraienroDEenlr.

Ces documents sont essentiels pour estimer le bien fondé de leurs d.emandes etil" invite lrassemblée.cormunale à fixer ie montant des subventio"" q"i-".ià"a-rir.,re"",
en Lui demandanË de surseoir pour les comités et associations qui nront pas présent.éleurs bilans.

- Àprès.avoir délibéré, le Conseil Municipal, A
décide dtattribuer pour 1987 les subventiorr" 

"rirrrrtÉs
LTUNAIIIMITB des membres présents,

- COMITE DES FETES.
- SOCIETE SPORTIVE LIESPERANCE.
- A.D.M.R.
_ SYNDICAT AGRICOLE LOCAL.
- Àqcr.lnT^TTnÀ'r T\rfo nu^coFrrhASSOCIATION DES CHASSEURS.
- SECTION A.C. - U.N.C. er A.F.N
- SECTION A.C.P.G. 39/45.
- CHA}{BRE DES METIERS D'ILLE-ET-VILAINE (IOO r, r 19 ENfANIS).

- C.M.R. de SAINT-AUBIN DU CORMIER (70 F x 1O enfanrs)
- F,D. MUTITES DU TMVAIL._ A.D.A.P.E. I. dI ILLE_ET-VILAINE._ CERCLE DES ANCIENS...
- GYMNASTIQUE VOLONTAIRE
_ WLGARISATION AGRICOLE
- LUTTE CONTRE LE CANCER..

BOUEXIERAISE.
(canton)

- JOURNEE NATIONALE DES AVEUGLES.
- COMITE "LOCAL DES OEUVRES SOCIAL
- ASSOCIATION DES PARALYSES DE FR
-ÂnnM

COMITE "LOCAL DES OEUVRES SOCIALES.

A
A
A

12.000 F
SURSEOIR
SURSEOIR
SURSEOIR
2.600 F

.000 F

.ooo F

. 900 .F
70F

700 I'
320 F
350 F

.200 F

.100 F
300 F
700 F
't10 F

.ooo F
120 F

1

3

10ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE.

- LA COMPAGNIE BUISSONNIERE..
- AMICALE DES DONNEURS DE SANG.
- ATHLETIC-CLUB DE HAUTE-VILAINE (65 F x 6 enfanrs)
- ATHLETIC-CLUB BOUEXIEMIS
- SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAIIX.
- UNION DES COMMERCANTS.

- JUDO-CLUB DE LIFFRE...
- 

TA DDI TTÛITTTAT' D^lTMlFNrLA PREVENTION ROUTIERE.
- TRAVAIIX DIUTILITE COLLECTIVE (T.U.C.)
- LA BOUEXIERE-INFORMATIQUE.
. ECOLE AGRICOLE DES ITAIRIES -
- CHA}tsRE DES METTERS DE DINAN

ETRELLES (1 enfanË)
(1 enfant)

- LES FRANCAS DIILLE-ET.VILAINE.

A SURSEOIR
1.300 F

A SURSEOIR
A SURSEOIR

390 F
A SURSEOIR

600 F
3.ooo F

A SURSEOIR
500 F

30.ooo F
A SURSEOIR

70F
100 F
500 F
70F

2.000 F

74.ooo F

- COLLEGE RURAL de la "Hodeyère" - VITRE (1
- LA BOUEXIERE-ECHANGES (à la majoriré, voir infra)
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- FONDS DE RESERVE pour satisfaire les demandes en instanee, celles
présentées au cours de ltexercice ou pour aider cerÈaines'associa-
tions ou certains comités exerçant
et qui, pour des raisons fortuites,
des difficultés dtordre financier..

leur activité dans Ia conrnune
connaît raient momentanémenË

51.306 F

Après avoir délibéré, le conseil Municipal, A LtüilAl{r}fiTE des membres pré-sentsl accePte les termei de 1a convention à passer entre la ville de RENNES eÈ ra com-mnrne de LA BOUEXIERE pour la répartition inteicorr-unale des charges des collèges. Cel]"e_ei se ferait de la façon suivanie :

1) Investissements réalisés à c ter du 1er janvier 1986

La répartition des charges des investissements des co1lèges réa1isés par 1e Départemen1à comtper du'ler janvier 1986 se fera selon les modalités suivantes :

- globalisation des charges et des effectifs de tous
- répartition au prorata du nombre dfélèves de chaque

1es collèges situés à RENNES,
commune.

Les sommes ainsi réparties seront versées au Département dtrLLE-ET-VrLArNE.

2) Investissements réalisés antérieurement au 1er .ianvier l9g6
La répartition des charges supportées par 1a ville au titre du remboursement des annui-tés dremprunts correspondant aux investissements réa1isés dans les collèges avant leler janvier 1986 ou en cours à cette date, se fera selon les modalités suivantes :

- globalisation des charges et des effectifs de tous 1es collèges rennais,
- répartition au prorata du nombre dfé1èves de chaque commune pour celles qui en sco-larisent au moins 6 dans ltensemble d.es collèges de RENNES.

DEMANDE D'INTERVeNtlott ou tqRtne pouR Ruemruttttoru oe tR pRessloN DE L,EAU

M' le t'laire informe ltassemblée communale que depuis quelques années ilreçoit des réclamations de contribuables qui se plaignent de la l"isse de pression delreau dans certains villages de 1a 
"o*orrrr", particulfèrement pendant 1es week-ends.

Les zones 1es plus touchées sont situées sur les routes de SERVON et MI-FORET, princi.palement dans 1es villages suivants : Mare plate, Bellevue, Grande-Fontaine,Haut des Tail1is, 1e petit Désert, la Débinerie, la Ferranderie.

11 indique qutil a soulevé ce problàme près du Syndicat des Eaux deCHATEAUBOURG, mais que ce dernier nra toujàrr., p." obtempéré.

Après avoir délibéré, le conseil Municipal, A LruNANrurrE des membres pré-sents, demande à M. 1e Maire dtintervenir énergiquement près du syndicat des Eaux pourque ce problème soit résolu par Ie renfor""*"rrf de 1a canalisation ae 6 zoo qui parcdu château dreau de MARpTRE jusqurà celui dertBellevue,,en LA BOUEXTERI.

IRAVAUX D,UTII-ITE COLLECTIVE . PROLONGATION DE STAGE

Après avoir dé1ibéré, le conseir Municipal, A LTUNANTMTTE des membres pré-sents, décide de prolonger pour une période de 6 mois ie stage drun tuciste. r1 décidede verser mensuellement à trtintéres"à,r.ru indemnité r.présuniative de frais de 5oo Fet une rémunération éga1e à 1.ooo F, et autorise M. le Maire à signer un avenant à laconvent ion.
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sents,
pour la
de ,mise

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, A LIITNANIuIIE des membres pré-
accePte 1e devis du BUREAU DESSIN LTHERMNT drun montant de 4.930120 F T.T.ô.réalisation des plaas, relevés topographiques, eËc.. ., nécessaires aux travaux
en souterrain des réseaux EDF êt prr dans le centre nàurg.

SEAN!E DU 18 JU IN 1987

Monsieur Ie Maire rappelle à
séance, iI avait été décidé de surseoir
tions, faute dravoir eu connaissance de
puis, il srest mis en rapporË avec elles
avis.

Après avoir délibéré, le
aides suivanËes :

. A LTIT}{AIIIUITE des membres présents

- STE SPORTIVE .LIESPERANCE.

- SYNDICA.T AGRICOLE LOCAL. .
-ÂnnM

lrassemblée munieipale que lors de la dernière
au vote de subventions aIlouées à des Associa-
leur bilan de lrannée 1986. 11 indique que de-
et invite lrassemblée communale à émeEtre son

Conseil Municipal décide draccorder pour 1987 les

25 . OOO

330
NEANT
2. loo

400
2 .000
NEANT

A.D.D.M.

F
F

F
r
F

F
F

LA COMPAGNIE BUISSONNIERE.
AMICALE DES DONNEURS DE SANG.
ATHLETIC-CLUB BOUEXIEMIS
JIIDO-CLUB DE LIFFRE

A LA ÈIAJ0RITE des membres présents, après vote administratif accepté par ltassemblée
A.D.M.R.
LA BOUEXIERE-INFORMATIQUE.

3.500
1 .500

Monsieur le Maire précise que si cert,aines de ces associations éprouvaient.
des difficultés drordre financier dans le courant de ltannéer guril faudrait justifier,
une aide supplémentaire leur serait, accordée, pré1evée sur 1e ionds de réservË qui
sré1ève à 16.476 F,

COMI'IUNE

Monsieur le Maire informe lrassemblée municipale que M. BAILUAIS Roger a
formulé le 30 mars 1987 une requête devant Ie Tribunal Aàministratif de RENNES, atta-quant lrarrêt,é du 31 décembre 1986 par lequel 1e Comnissaire de la République â déctaré
cessibles des terrains appartenant au requérant. Dtautre part, par mémoire en date du
1O juin 1987 adressé à 1a Cour de Cassation, M. BAILUAIS demande ltannulation de 1tordon-
nance rendue Le 25 février 1987 par le Juge drExpropriation dTILLE-e1-VILAINE.

Monsieur le Maire indique qutil est nécessaire qutil soit autorisé à défendreles intérêts de la corunune et demande l,taccord de ltassemblde.

Après avoir délibéré, .et avoir procédé à un vote administratif accepté par
Èoute lrassemblée qui donne 1es résultats suivanüs :

- Srabst,iennent : 9
- Se prononcent favorablement pour défendre les intérêts de la cornmune : 12

le conseil municipal, A IÂ }fÀIORIIE des membres présents, déclare autoriser M. le Maireà défendre les intérêts de Ia cortrnune dans lraffaire qui ltoppose à M. BAILUAIS. È

11



Pour appuyer sa défense, i1 désigne I'Ie Henri
ancien Bâtonnier et autorise ee dernier à choisir un de

der en cours de Cassation.

GARNIER, Avocat, à la Cour et
ses co1Lègues habilité à plai-

Apràs avoir délibéré, 1e Conseil Municipal, A LTITNANIITE des membres pré-
sents, décide de constituer corrne suit cetEe connnission :

- M. LOUAZEL André, Maire
- M. GARNIER Marcel, employeur
- M. ORY Francis, employé
- M. SOREL René, dé1égué de ltAdministration
- M. GAUTIER Louis, dé1égué près du Tribunal de Grande Instance.

TION DES SERVICES FACULTATIFS

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, A LIIII{ANI}fiTE des membres pré-
sents, aecepte 1a convention drutilisation des services faeultatifs mis en oeuvre par
1e Centre de Gestion ainsi que le règlement intérieur des serviees tmédecine profes-
sionnellert et ftremplacemenËrr, et autorise M. le l'Iaire à la revêtir de sa signature.

Après avoir délibéré, 1e Conseil Municipal, A LTUNAIIIHITE des mernbres pré-
sents décidà de réaliser auprès de la Caisse dtEpargne Ecureuil de RENNES un prêt de

2OO.OOO F, dtune durée de 6 ans avec différé d.ramortissement de 3 ans, au taux fixe
de 9r 10 7., pour financer 1es dépenses dtacquisition des terrains destinés à 1a réali-
sation du 1oÈissement communal du ttBouëssay".

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, A LTIIMIIII{ITE des membres pré-
sents, invite M. le Maire à réaliser auprès de la SOREFI BRETAGNE' agissant pour 1e

compte de la Caisse des Dépôts et Consignations, lremprunt de 1a souune de 935.OOO F

destiné à financer les travaux de construction de bâtiments comnunâux, aménagemenË du
bourg et modernisation de 1a voirie comnunale, et donE le remboursement sreffectuera
en 15 années à partir de 1988. Ce prêt portera intérêt au Ëaux en vigueur à la date
de la signature du contrat par 1e représentant de la SOREFI BRETAGNE

TRAilSFERT DE CRÉprrS Et{ RECETTES D'INVESTISSEMENT

M. le Maire fait savoir qurun emprunt de 5OO.OOO F a été obt,enu pour la res-
tauration du Moulin de Chevré et pour respecter 1réquilibre budgétaire, i1 propose de

diminuer de IOO.OOO F les prélèvements qui se trouvent ramenés à 13.644 î et dtimputer
au prograrme O2, IOO.OOO F au compte 115 - Prélèvements, ce qui ramène le produit de
lremprunt pour ee prograume à 50.000 F.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, A LTIINÆ{IIflTE des membres pré-
sents, émet un avis favorable à ee transferË de crédits en recettes drinvestissement.
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ACCEPTATI0N .DE LA poTATTON ALLoUÉE À LA COMMUNE AU TT.TRE pU pRopUrT pES

AIIEilDES DE POLICE

Après avoir délibéré, 1e Conseil Municipal, A LTIINAI{IUITE des membres pré-
sents, décide draccepter la subvention, drun monËanü de 6.264 î, allouée à la co'rrmune
pour le projet de busage et empierrement le long du CD 95, à la suite de la réparti-
tion 1986 des recettes supplémentaires procurées par 1e relèvement du tarif des amendes
de police relatives à la circulation routière

PUBLICITÉ COI4MUNALE DANS LE JOURNAL OUEST-FRAIICE- PARTICIpATION FINAN-

CIÈRE DU NOTAIRE

M. le Maire rappelle à lrassemblée municipale qutil avait été décidé drinsé-
rer dans Ie journal Ouest-France, 10 publlcités pour promouvoir la vente des terrains
cormrunaux, moyennant un coût total de 44.083162 î f.T.C. 11 avait également été décidé
de solliciter près de Me MicheL SERMZIN, notaire à tA BOUEXIERE, une participation
financière.

Après avoir dé1ibéré, 1e Conseil Municipal, A LfIrt{AlIIllIIT.des membres pré-
sents, aceepte la participation de Me SERRÀZIN, Not,aire, dtun montanË de 4.408 F T.T.C.

AUTORTSATTON DoNNÉE. AU MArRE pE REHBoUBSE_R PAR ANTICIpATTON pES Et'tpRUNTS

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, A Il\ NÀIORITE des membres pré-
sents, auÈorise M. le Maire à rembourser par anticipation les capitaux eË inËérêts dus
au Crédit Mutuel de Bretagne, pour un montant de 1.379.429171 F.

Apràs avoir délibéré, le Conseil Municipal, Â LrtNANI}{ITE des membres pré-
sents, décide que 1es redevances eau et assainissement seront rég1ées sur ltarticle
641, dans la limite des crédits disponibles. 11 autorise dtautre part M. 1e Maire à
passer un avenânt à 1a convention du 18 juin 1980 passée entre la cormune eË lrécole
privée mixËe.

L-AIRES EN CAS D,ABSENqE

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, A LrUflANnfllT des membres pré-
sent.s, invite M. le Maire à pourvoir au remplaeement des agents titulaires par du
personnel Ëemporaire chaque fois que les besoins sten feront sentir, étant précisé
que ces emplois ont, bien été créés par ltassemblée délibérante.

LoTTSSEMENT pU BOUËSSAI - RÉSULTATS pES ENOUÊTES

Après avoir dél-ibéré, le Conseil Municipal, À LTIINÆ{ItrfITE des membres.pré-
sents, considéranË qutaucune réclamat.ion nt a éYé iormulée lors de lrenquêÈe conjàinte
drutilité publique et parcelLaire qui stest déroulée du 18 mai inclus àu 2 juin-iir-
clus, émet un avis favorable au projet dracquisition de terrains nécessaires à Ia réa-
lisation dfune zone drhabitation H.L.M. et drun lotissement communal dans le secteur
du Bouëssay, le long du CD 1O0. Il- demande à M. le Préfet, Cornnissaire de 1a République,
de bien vouloir délivrer 1'arrêté de déelaration drutilité publique er de cessiÈitité
des terrains.

RISATI
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EI{OUÊTEUR

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, A LrIIilANrufI:E d.es membres pré-sents, autorise M. 1e Maire à régler 1es indemnités dtun montanÊ de B 14r73 F T.T.C.
dues à M. BULOUP Louis qui a exercé les fonctions de commissaire-enquêtéur lors des
enquêtes conjointes drutilité publique et parcellaire qui se sont déroulées du 18 mai
au 2 juin inclus, sur le projet dracquisition de terrains nécessaires à la réalisation
dtune zone <1 

thabitations H.L.M. et drun lotissement conurunal dans le secteur du Bouëssay.

M. le Maire présente à lrassemblée conrnunale les plans établis par
M. CARPENTIER Robert, Architecte, relatifs à lraménagement drune aire de stationnement
pour les gens du voyage. Ce dossier comprend : le plan de situation, le plan masse et
les plans du bloc sanitaire.

M. le Maire demande à ltassemblée communale, avant dfémeËtre son avis, de
soumettre ce dossier à 1tétude par la Conrnission de,1rUrbanisme, ce qui est accàpté
A L'INANIltrIll des membres présents.

AMÉNAGEMENT DU BOURG - RÉSEAUX P.T,T. : ÉCI-RTRAGE PUBLIC

M. le Maire informe lrassemblée communale que lrentreprise E.T.D.E. lui a
transmis un devis pour 1a mise en souËerrain des réseaux P.T.T. dans 1e centre Bourg.
Ce devis sré1àve à la somme de 88.835155 F T.T.C.

Le Conseil Municipal, A LrUNAlIrl[TE des membres présents, invite M. le Maire
à prendre contact avec ltentreprise E.T.D.E. pour 1a révision de prix sur certains
postes.

En ce qui concerne le choix des lampes pour 1réclairage public, le Conseil
Municipal invite M. HAY à se doeumenter pour savoir si les lampàs itsodiumrret t'fluo
blanc't peuvent sradapter sur un même type de support.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, A LTUNAI{IIfITE des menrbres pré-sents, émet un avis favorable à la modification de lrarticle 17 du règlement du lotis-
sement communal de Bouvrot, en ees termes :

ttles constructions annexes, tel1es que garages, abris de jardin sont autorisées
en fond de parcelle en limite de propriété ou à 3 mètres, Ëout en se conformant auxdispositions du Code de lrUrbanisme.
La partie entre lrhabitation et la limite latéraIe de propriété pourra être utilisée entotalité pour agrandir 1a maison ou pour construire un g.r.g".
Lravis du Maire sur 1e type de maEériaux utilisés et des teintes extérieures devra êtresollicité".

M

au règlement
1e
du

Maire est autorisé à solliciter la délivrance dtun arrêté modificatif
lotissement.

Après avoir-dé1ibéré, Ie Conseil Municipal, A LTIINAIIIMITE des membres pré-
sents, considérant quraucune réclamation nt a é.té formulée lors de ltenquête publique
simple, émet. un avis favorable au classement des chemins ruraux suivanis dans 1e
domaine de la voirie cornmunale :

14



"Bois de chevrérr - rrla Bronais" - ttle Haut champtt - "1es Métairies de Sérignérr -
ttla paveillaistt - ttTarouannett - ttla Basse Havardièrerr - rrla Trionneriett - ttle Moulin
ory" - ttla Cueilleraistt - "la Roncinièrett - t'la Chagaudiàrett - ttla Vignett - "le Haut
Bertrytr - "1e Désert'r - "le Pré Guérin" - ttRallion" -ttle Plan à Fontaine-Massotrr *
ttle Buissontt - t'le Drugeontt - ttTatouxtt- ttla Fontenellet'- ttle Clos du Déserttr -
t'la Hairiet'- ttla Petite Mézandaistr - trla Hantelle'r - t'les Landest'- ttle Bois Cottage,
t'1a Gaillardièret'- "1es Rochers" - ttla Perrièrett - ttle Bas Moreltt -ttGrande FonËainerr
ttla Ribertiàre't - ttla Ferranderie" - ttla Giraudaistt - ttChevrért - tr1" Basse Plardais'r -
frBoulet Rond" - "Bas Sévaillesrr - rrla Fonüenel1et'- ttla Pageriett - rrltEÈang de la
Chaîne''.''1aFre1onnaiS''-''1esMi11erais''.

CLAS§E!,EIIT DE CHEI,IIilS RURAUX DANS LE DOMAINE DE LA.VPIRIE COI,II.IUNALE -

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, A LTtNAUIHIIE des membres pré-
sents, autorise M. Le Maire à rég1er les indemnités drun monËant de 4O7 r37 T T.T.C.
dues à M. BTIIOUP Louis qui a exercé 1es fonctions de comnissaire-enquêteur lors de
ltenquête publique simple qui srest déroulée du ler au 16 juin inclus, sur le projeÈ
de classernent de chemins ruraux dans le domaine de la voirie corununale.

FIXATIOT'I DÈ LA REpEVANCE POUR pR0rT pE STAII0NNEI'IENT ACCOBDÉ À M, REBOTJRS

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, A LTIINAilII{IIB des membres'pré-
sents, fixe à 55 f la redevance annuelle qui sera demandée à M. REBOURS, entrePreneur
de taxi remplaçant M. GUILLEUX Pierre à compter du ler juillet 1987, pour dro"it de'sta-
tionnement sur la place publique. , '

t ="î,":'T,:YEx't- =[5Y=
sécurité incendie
S.A. au Caohal de 300.000 F

SIEGE SOCIAL
Boute de Llmoges

B.P. 139
03105 MONTLUÇON Cédex

TEL. (70) 2e.53.s5

R.C. Montluçon 67 B 10

MATÉRIEL INCENDIE

ALARI'1ES & DÉTECTION

DÉPÔT REGIONAL

5, rue de Forniguy
14000 CAEN Té1. 31 "52.08.15

B.P. 6096

COUVERTURE-Z I NGUER I E-RAMONAGE

NEUF & RÉNOVATION

Le Hau! des laillis Téf. 99.62.65.16
35340 Ilt IO{TErIERE R.C. en coura

SAI,ON MASCULIN - FEMININ
EE JUNIOR

l\li.o.e Goirrune
l{tre GIBIER - LA BOUEXIERE
6, rue Paul Féva1

1é1. 99.00.91.

GARAGE - STATION SAP
ACHAT - VEhITE - TOUTES MAROUES

RÉPARAT I ONS

M.
32, RUE 3fi44

,63 ,I2

CiAFITIEN MAtrlCEL
DE LA FORÊT

TEL, 99 ,62
LA BOUËXIÈRE
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MECANI OUE GENERALE
Construction
Serrurerie
Tournage - Fraisage
Soudure tous métaux
Vente - Réparation

18, rue Charles-Brisou
35530 SERVON-SUR-VILAINE

ré1. 99.OO .16.64

I i I . Pour tous vos travaux

cl=':de SAILLAIAE!
Artisan

Village de Bellevue - I-A BOIIEXIERE
35340 LIFFRE

PEINTURE -
PAPIERS PEINTS

de REVETEMENTS DE SOL
TISSUS COLTES

RAVALEMENT

@ ss .62.66 .4s

lVlaryvonne tril(3outrltr'

RENOVATION r CONSTRUCTION NEUVE I ACENCEH,EHT de'

LA BUTTE AIIX SANGLIERS Pour voa

35340 LA BOUEXIERE
Té1.99.62.64.87

BURE^UX ec IiAGÂSINS ...
PEEXIS DE @TST8trI.E,A
A}PP'.S D.orFBEs
§uRvEIr r.{xcEs DE IEâvÂIIx

ARCHITECTE

LE MAFIÉCTTAL
Elennand 35550 prpRrAC

TÉ1, 99,34,40,55

PRODU ITS

BETON

votre permis
QCr:courNNAULT

AUTo - MoTo DES F0RNATT'NS

.TRADITIONNELLE

PERMANENCES

RENNES rqtX*Tlx

LIFFREI TOUS LES

DES I'IOYENS

DES PRIX

ADAPTES A VOS BESOINS

,AccÉLÉRÉE .STAGES DE 5, 8, 10 UOURS

POUR RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :

MARDI HERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI16À1$ lqÀ17H 10À12x 16À18n 11À12H
16 À 18n

sotRS ApRES 18H MERcREDI ET sAMEDI rourE. LA JouRNEE

FENNES roe; r oo paar . Ill, 90.36.79.53
LTtsFRE ??., 

^ 
8,,.ôd . Tat ee,0t'36.80

16



MCs REMINIAC SERRAZIN GATEL

NOTAIRES
LIFFRE

Service lmmob ilier T.99 æ4090
Burequ per m onenf

LA BOUEXIERE T,99 626264

gâI§g§§=Pg=gè_{gèg§E

W LA BOUEXIERE
rrtenage Route de ServonTrois piêces - tout confort - T.rojs piêces + sanjtajre _ atel_ierterrain 1400 m2. terrain 2237 n2.

YlI99§E=è=B§§gYE§

LA BOUEXIERE LTFFREBel-l-evue bourg
une pièce + qreniet - Terrain 926 n2- Bâtiment A REN)ZER proxinité centre vi71e.

-Uè 
I § 9§§ = P : 

-Eê 9] TèT I 9§

LA BOUEXTERE LA BOUËXIERËTgpe v /sous -so-l : terrain 503 n2 ;w;v 
"ier aménageable/sous_so-l390.000 F frais compris. a nnée 19g2 _ terrain 499 n2.

LA BOUEXIERE " La Débinerie" LA BeUEXIERE _ ,, Les Rochers,,Tgpe v de plaln-pied/sous-soL tqp" v d" pl"in_pied/sous_sol.grenier aménageabLe - teffain 2456 m2. srenier aménageab-le - terrain 1100 m2.

LA BOUEXIERE "Bail-l-ée des Càata igniers,, LA BOUEX1ERE ,,La Rjche.1ajs,,Tgpe V en rez-de-càaussée suréjevé fgp"nï _ g"rage accoLé -terrain 15CC n2. terrain 2000 n2 _ 460.0A0 f + frais.
TÀ BOUEXTERE - rue de ].a. Forêt ACIGNE
Tgpe Vf sur deux niveaux + sous-so I i,Jp" V "ur tro.is niveauxterrain 638 m2 - frais réduits. garage - terrain 384 m2.
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SAMEtrIi SiE['TElvlEIFIE

IATIcI

Rux RespoHsaglrs ors assoctRttot,rs gouËxrÉRRrsEs

Pnn vos ACTES DE DEVOUEMENT, vous coNTRIBUEZ AU oÉvrlop-
PEMENT DE LA COMMUNE.

Aussl, AFIN DE MIEUX sE coNNAîrRrr TouS LES RESpoNSABLES
D,ASSOCIATIONS SERONT INVITÉs À PARTIcIpen À UNE RÉUNION aUI AURA
LIEU :

LE SAMEDI 19 SEPTEI'IBRE 1s7

A 18 tf IRES

LA SALLE DU FOYER RIRAL

ENIsuIIsTr, NOUS Éruo I ERON§

Nous pnÉvorERoNS LES MoyENS our LA
ETC. . ,

LA '/ I E ASSOC I AT I VE DE LA COMMUNE,

MUNIcIpRTITÉ DOIT METTRE EN PLACE,

UN BUFFET CAMPAGNARD CIÔTURTRn CETTE SEANCE DË TRAVAIi.
vous RECEVREZ, EN TEMPS voulu., uN cCIuRRIER vous rttvttRrur À NOUs FA, rE
SAVO I R LE NOMBRE DE PART I C I PANTS ,

1E'

A. LO UAZEL

-



trru T(fYEtrI FIUFIAL
ORGANISATION

EN DIRECTION

D,UN VoYAGE

DE LA cÔrr
DE 8 uouRs,

D,AZUR, PoUR

DU

UN

DIMANCHE 2 AU DIMANCHT 9 noÛT 1987
MONTANT DE 2 ,470 F,

l,e iroyer fiura I rli,, LA BOUEXIERE organi.se cette année un voyage doni I 'i t ir-iij-: r.i;,. t,:,i le s,.,ir'-rrtt :

.\.!.I(JNOI{-PONTDUGARD-AIII,!]S-MARSEILLE-AIXENPROVENCE-TOULON-NICE-}IONACO.
\]i.,N'I'LNtIGi,lA (ITALIE) _ GRANI) (]ANYON DU VERDON - SORGUES * AUBENAS - LE PUY - VICHY.

Porlr Les inscri.ptions, st;ldrc-gi:t._:r (:l-re7 :

. f,hne LOIJAZEL (l,rile - Té1. 99.6'2.62.S9

. l'lLler SOIJIIY ir rh,.lle - Ttll. 99.62.62.58

[,8 ]r, i'i'ii ll Rl I i.l \ I

Lc-s ,., r.,.r r. i sr.,l r r".r t' :: .

1St

ÊÉl"r^JEs

LÉ eüT \

âRLÉÉ
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GiFIA.IUtrIE SGIIFIEE tr,E tr,AIUSE

AVEC AIUCTrIE EILCIT ET SCTI\I EIUSEMETLE

lC.Uchd. B.M. )

Andnd. BL)T Q,t lon zndembt-e-

CresE dans une arnbiance extraordinaire que
sur le parquet de 1a sal1e polyvalente de LIFFRE.

Lors de cette soirée, nous avons remarqué
accornpagné de son épouse. De nombreuses personnes de
présentes pour applaudir " n FII.S DU PAYSrr.

plus de 700 couples ont évo1ué

1a présence de M. LOUAZEL, Maire,
LA BOUEXIERE étaient également

(CLLclLd. B.r14. )

Nou,s a,penczvoyLr dans Lct
.[auLe cQ,ücçLn^ de no,s

^ 
qmpa.tluLque,s B o uëxid-h-a,Lt,

ema.teu^Â de danse.

eo

i tulë
ll:l;H

ffi
ffiru



ICI-Lchd- B.M. )

Andnd. BL}T donne b" ytarutle à M. IRV}I
ctü I!,L a apptr,i,t à jouest de L'q"ccolL-
dd.on, 

^uL 
un dia.toüc1ue.

MERCI ANDRÉ DE NOUS AVOIR DONNÉ UII MAGNIFIOUE SPECTACLE DE DANSE )
EN ESPÉRANT QUE LA PROCHAINE FOIS, CELUI-CI AURA LIEU À LA BOUËXIÈRE.

LE MAI RE.

GiAFIAGIE
eieHHE LEGiFtCISi

r-.a aouËxiÈne -__ rÉr-. slsl.6e,Eis.s1
ACHAT VENTE NEUF ET OÇCASION

RÉPARATIoNS ToUTES MAROUES

N MASCTILIN eI JI]NIORS

TÉ1.
evel

iearu-reHiuieree
C oupeÂ put o onnat i.d ê.e.t
rodaues e,t cLoÂ6i4ueÀ

99,62 ,6 9,12 22, n_ue

ou âanÂ tendez-vou,s

Coid{une

TlÉ.oph)le Rd.mond
LA BOUEXTERE35340

e1



tr,FlATI
La conmémoration du 8 mai stest dérouLée dans les conditions habituelles, uremesse était cé1ébrée à cette intent,ion ' ' '-

A 1O heures 40, a eu lieu la mont,ée des coul-eurs devant la mairie. Les décora-tions, remises par le Président de Lfassociation des A.P.C. et 4.C., étaient déceinàà"-a :

- M. Raymond CORBINAIS : La croix de guerre avec palme au Èitre de la suerre drlndochine,
- M. PauL STEININGER : la croix du combatÈant vol.ontaire 3gt45 et la êroix du êombattantvolontaire de lfEurope 39145,

- MM. Léon LEGONIDEC et Laurent PADOIIL : la eroix du êombattanr au ritre de la suerre 39/45.

( CLLchd. 0 uett- F tunce)

Le Pnd.dldent., M. Sc)REL,
,LemQ.ll,a.yü LerS cttoix à
t"1t1. c}RBtNAls, STEIÂJINGER,
LEG)NIOEC e,t PAD)UL

Ensuite, une gerbe était déposée au monument aux morts où M. Louis sougy, Ad-joint et représentant M. le Maire absànt, donnait lecture du message de M. Georges FoNTrs,secrétaire drEtat aux Anciens combaÈtants, t;;-i. 42ème ,""i".i"rire du g mai 1945.

I CLLchô. 0 ue,st- F nnncz)
M. S0RE[, Pnê.aideyÉ. de L,a,stoc,ia,tinn det A.p.G. ü A.C, Sg/+E
ptlanongayü ao n d,(;coulu .

A gutche, nouÂ apQhc.evorü tt. souïy, nempraçant. M. Le Maiie abz,eyü.

e2
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La cérémonie se terminait par un vin drhonneur servi à 1a sal1e conrmunale et
offert par la Municipalité.

Le Président,

René SOREL

N.B. 11 est vraiment regrettable de voir
ration de cet anniversaire.

peu de personnes stassocier à la cornmémo-

: dê.tail, - d.cnl-gttot
congë.La.turi

3 alLë.e du Cloa CoJ1,ü
3s3t0 MoRrErrES -\ët-lw)$.4î .74

FTNISTÈRE I{ARÉE

assure tous les mardis
deBH45à12H30

une vente de poissons
crustacés et coquillages

A LA BOUEXIENE PL^CC, OE LA UAINIC

-a\

/_

C

Salon de coiffure personnalis-ée.hommes et femmes

Centre Commercial des Longs

Rennes Tél s

Horaires , [,ï:i I
Mercredi I
Jeudi )
Vendredi
Samedi

Champs - InterMarché

9,58 ,73 ,37

th30 - 21h

9'h - 21h
t h 20h

SnIom DAMES FI LLETTES

8; Rur J rax -l,lan r E Pavy

ET GARÇONNETS

1

LA BO IEXIERE

TÉl, 99 ,62,63 ,43

a3

Fïaistèrc



ciruGruANtrEl\taiHE trIE LIESPEFIAIUGE
Sous un grand i:irapiteau d.ressé a luc,ccasion

:iûCl personnes se q§nt retrouvéas le dimancire I iuin"

Après le discours prononcé par i-e Président,
ie maire, fut invité à son tour à prendre i.a parole,

VOICI LE DISCOUF-S DE M" LE MAIRË

i,I" IE CONSETLLER GENERAL,

,I,{MES ET A4M. TES C(]NSEILLERS I,\LINTCTPAUX,

M. LE ?RESTDENT ÿE I'ASSOCIATIi0N DF" I'ESPERAfuEË*

MÀ'{ES EÏ MM. tES PRESITENIS OU V1LLEV, DU CVCL}, ÿu IENNIS pÈ IABtr. PES RArVrûNÂlËUl?s
ÿE LA PETANQUE ËT DE Lt A€R)BIC,

MMES ET MM. LES SPORTIFS, ANIMATEURS Tî SUPPT]RTERS,

il4, l-e, Pnd.,sidenL, ?a.ttticlz BLANCIIN, püurQ,t.ta-z-mol tou.t dtabond de vttu,s ,Lzme,ruLç:;:.
pûulL I-l a,unabL-e invi.talicn qua" vlu.ô m'&vez adneadd.e- e-t à lnc1uelt-z vou,s a-ve-z bizn ttoult
a,sdo üwt mo n d-yso u.a e,

Flant en niataptaLian dorc*i-onnüle A SeinL-Jesn do f,loytta poulL La" poae d.i une.
pnathè-te à une hanche, ltal p-otd. oulttz à [-'avi-a üdavotuhlz det dooteut Lo'nluüts§'tt
ïon ,Lefinufi- Wûrufut)Lë. à ls. fuuëx,i.îtz ; coci, looüL La" nni.son cluo .Le l,laLt-z doiÂ, e-vi- ystt i
d,e aa, 'pnd,tence au Cinquanionaltz, apryrtteh ô'on lau.tizn, en yta,,,-ticu-lien, c"ux 

'(ocl.b'ctLl.t:.ii.":".

:l.ovur .{-t-d tte*u!-tctt'-s n d"z'p*Lt deux annd.-eÂ, ne- aont paÂ c-oux quz nt)LL5 pau.viows e,\pit.,,ra.;t..

Il e,5L v|ca.t, c1u'en neal)Ld-, cL n'Q-^î. pa,b La pnomctLctn, nL Lct victoL,r-o q.n àii.t.
q'*u uvt'a taffimunq dzmande ù. au é-c1üytat *ysr:ntives,' Lz .tucrè.a, l-z .tuccà-,s dbn"ab!..a, {:'-î {À.i
'tit:j;r.h. t.iji.L* {-e- atgne clue tt a-**ocin"tian a" bizn tzmysl-L aon buL laeinL.

qr qu'ËsT-cË 2uE cr B{rr- f

C'tÂt dz ptr-o.utwn ux ei,tagetu de notstc. c:onrmt:æ- Let nü,ltema Ini*itu apoaÆa$o
W6ôü/"e^, e,t Ln pt*;ru1;ul dt o{{ri}, à. noa jetne; une acLLvi,td. aaine e,t etthoua;san*n*".
Une d.c1*Lpz, qü- h-d"u.tui.t ,sa ytnomoLLon (vctlq,e nbL,te equiytz pnewLà-,te.), ct Q-st, nour Le. La\)ûtr.:.
t"o,ÿ,. un _a$.dLux Cz nctuvül-ers inac.,tiyûiona da jeune,s Ln ,saûon ,suivanto, c' eÂt vytz â,5à.i-
'ilLLtd" a:nd.Iiond.e de,s joueu,rta dd"jA intd-gnd.d, ctett donc la ctwitaance ùr'c.Ub ei. l-tanî.t-i-c*tuii-an gt.nÜwLl de aea aûivi.té.a. La" c1ua,Li.t{. ent,tnine I-a cluanÜLtd- e.t uno nouvelle ciual/-î"i-
znc-llLe. üte-d, l_antclue vout nd_u,s.ti,t,se-2, c,e,tt nou.t tou.t clwL ttd.uaaLsdowt !

Avant de ytounluiv.lLe yon a.{-l-ocu.tion, je nz voudn-a.i,t pa,t [a-inz a,ttondnz y:I.ua
'ion,gLempa LaÂ .{rqyL^ ttd.c.LytiondaÜtot. Cnoqzz blen cluz trou/L !-a- maLLà dtune eo**una., crvoüt
ù dd-cennen me.dai.L.{-u e,t lnophé.QÀ au nom dtt consüi mu.wLüpat e.t dz !-a. polcu.La.tion', { e,sL
un dovai,t qul- j^'a"ccomycüttaL avec ytLü,sirt. La. nd.daitte coniwwle ne 

^e'd.i,:LvLbue- 
pa^ îL

La L.é-gë-rte- ":- otlz eÀt .La. pLua hatt.e d,iÂtinc-t;on dd^cennd.e- pan La. muüüpatrte.. paitt !-tt
md;ni,ta'r-, ÿ 6.*É avoi,t cteuvté- dant I-o ca-dno toüal, cü-tu,n-ü ou tyconti{: pendawt au mo.LnL
24 ent. Je- tiznt à ytnd.ci,sQh qu>, d.tant donnd, !-e-,s ci,n-conatnnceÂ, j'at nanené- catto durd-t,

1 3a^ "*." l6iry le .,te- fra"^ ytnondnz ,seu.{- X,o. te,tponsctbilrtO. du cltoix- de,s ycetuctnne,L LtLbca-!}-iibl-zt da bene.{ia-Le-n- de e.e,tlz d,i,sLLna.tion, j'' ai nommd, une comm.i,sdi.on'd.e ,sctge-,s clui awtunüz Lws notna aüvants :

,p_a-u*._l-a: lné.daille dtangenL r MM. BLilAIN AüLdnÉ-, RAOlCi.tÉ ALA, WUGERIE René, e.t
ÿESC0RIIIERS Rend.

: MM. BûULIËR Ftutæi,t, BEAITGEWRE ltüzn, C?LLIN DMel,
BENTLIEU CléfiatÉ, ÉEILLEL Robe.nt" ef. tûllAULT lsidotle,.

24

de ce cinquantenaireu plus de

Patrick BLANDIN, M. LOUAZEL,

* paulL IA" nd.fuilhe. da baonze



I C Lichd. Et yc d.nctnce- i

Au.toull du Mw(ne-, M. L)\LAZEL, nou"b v0A0n^ t0u^ l-e.,s nd.cipizndaLtus
l,lme BLANOIN tienl- unQ- gQ-tlbe- dz [I-eu,u e.-t .ton ma,vL [-e mctgü(ic1ue
tnoytlû.e 0{6art p«}L na muwLüpa.tLtd. on nemenüenu,-t dz tout aon
dé-vouemont. cln^cLcrLé- au dd-vel-oytytzment ùt aytont à La Bouexiènz.

Apnèa Le^ tLd.compQ-nôQ-A, QU' il me- ,soi,t yte,nmi,t dz {3d..(ic.il.erL al. da- nome,LuLoL .{-u:
u,tnaîneutLÂ, Le-6 stodytontabLers dz.toc-tiont e..t tou.t ceux c1ui, d,inoc-tenzn-t ou Lndinec.tomewi.,
ont ctytytctntd. Leun clnclujü ctu .tponL à La. Boui-xië.ne-.

J' ctdne,alestuL aursdi une pontée ttoconnüs,tctnLz ctux p.Lwr «ncient, ILLLX clwL ctwt

_icud. ttuLn-e[cti,s e-t qui ,:ont avoc yLluÂ cL ,soitt. En pcLn-ticu.[.ie]t, à coLü clwL ponte tnàl
Loin e-t tne-a hctu.t Led cou,[-zunt vett. ü b.Lanc de Lct Bouéxië.no, jz ü-te Pa.tui-ch. OÉIÀ-|10fff4Gilff.

3'ctjau.te,'uti qyuz I-a n.du.tai,tz d'une d.cltwy:o nz LL jouz pa.t dzu.Lzmont AutL !.a- t»u-civt
l.L z.tt o,aLL.L dui-t. beaucoup dz tnava.il 1c*rt aU,LouM. A cLA "c.tblct),1Âtt, jtctdne.*.te «ualin ,iÿj

:sL-tt.t dz mcl tLLc0t'Ln*L\aantcQ-, mz.t 1il-u,t vlvet ljd..t-Lcita-tioru.

t'ujoud'ÿui,L, A Lt oct«,tlcsn do cz eLnc1uantzrc«i,ttL, Lalrtond derrnierte wlLtÂ tüuÉÇ':
tLüL c{uelPLe.WaÂ a-t üvzngzncz,L d' opiruLont : ctL^t Lct canLt-tion "Lin cLzclucLnum" dz ndtuaLt.
l-t ctvowL.L du .tytctnt-"

Oennin : municilca.LiLd- e.t a.t,socinLLon tponlive devnont. uni-n Lzu,u zddonts ltow'i.
quo (-'E,sytenctnce-, ü Ln ycatr.ticu,[ien.Le {1oot-ba.{,{-, tte,t)touve-nt.Lou}rÂ anné.e-t do g.Loi,,iz. En.

tz clui mo c-0nc8hn8-, 'lJou.L cQ- daixz, jo me,ttnai tou,t on 0ouv1L8- p7ulL qua- vou,s .zadzvonie-z
det gctgneunt !

ils,Ufenwlt, patuLoru ttsvutx - Su/L ma, domande, .Le. con^eil municiyta,[- a dec-.tdô- du.

t't-ote- tau.t .Le tentr*Ln C e,t dz pttocd.den à La poae- d'un ycane-ba,tl-ons eu non-d du te,,LlLa,Ln A.
A l-tocca,sion du cincluantonaUte-, j'aL dzmnndd. à nol,'o denvlce de voisr.ie de ttelceind"n-e Le-.*

ma,Lnt-cou,'nwte,t deÂ l.estnains A e,t B, de pnoeé-dQlL cLu gctudnannctge Ln LytLlbe de tou.te I-«
yto,tLLe- amytiennd,e du nouveau vutirLuLa-^-douche,s, wLnsi quQ- dQ- X-' a,[ld.o mzvtnnt ctux tnibunus.
Apnzd ,L' e-xamon de.s livtte,t comptabLers quo vou^ avoz blzn vou.Lu mt adnelaüt eL dont. j' uL
covt,sïa.té- [-ct bonwe tLnuz, leou/L vouÂ donne,tt.Les moqent do neu,t,si,t, jo pttopltüLai «u corutel{.
muüciytal dè.d X-ct ytnocl,taino nd.union, une- augmLntaÎion de 5.000 F de votne ,subvontion plun
198V, q"wL p0ntQ.tLct ce.{-.Le-ci de 20.000 F à 25.00A f , doi-t une «ugmontalion do 25 %.

En$irr, ttn yttcojü qü voua lie-nt be-aueouyt à eozun e,t cluo je mn-il,ta,L de {-ct pou,t-
,tië-nz de-.t axehives, c'eÀt .Lz do,sala,t de ,La aa.(Le omni-.tytontt. Lz conaaLL municilc«L .setta
«mznd, [in æ-plenbno, à donne,*L un cwirs,sun ce,t impr:nta"trt ptojü. ?auonno(lemetü, jtâme,t-
ît*L un avi-t {avoaable.

25



l,Es clrERs Alfis sffirTÏFs,

JE TERIi{IIIERAT EN vîltÿ RENâUVELINI TÛur ÿON ATrACjilÉ/E;ltr A L{ CATISÉ. Ou S?OKI

A LA BtûuEXlERE.

WW L, ESPERÂAJCÊ - VTW IA 8rIIEXIERE.

r-Auroun du cirutiluANTEluAlne 

-
Les soUt-tStfs RvRtENr 0RGANISÉ UN TOURNoI oe pÉrRmour

rc Lfu-fld- E,s p6.n-aneo';

Que ,so yta.t,se t-Ll-
Hubetû. ? V atnai.t-
i!- un pttobLë.mz ?

I C l,U-\,É. E,s yt d..rtancz i

Boaucouyt do cou,pzt
e.t tnoythd-e,s ont
d.td- gagnd..t.

U-§BAND-BBAYQ_A

TA i ENT

26
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ciYMtuASTiolJE vclLclNTAine

ICI-Lchd. de L, ladoc,i,aLLonl

La GymnasËique Volontaire organisait le Dimanche 14 juin, avec 1e club
pédestre de LA BouExrERE, un après-midi plein air en forêt ae sÀrur-AUBTN DU coRMrER(circuit de 1a charrière fleurie)r,randonnée de deux heures et demie de marche, gui
regroupa 52 participanÈs, horrnnss, femmes et enfants. Après-midi très réussi et-Iion
se retrouva au retour pour un goûter offerÈ par la Gymnastique Volontaire à.tous ces
randonneurs - La soirée fut t.rès agréable, cresÈ à renouveler ltan prochain.

Lors de ltassemblée générale du département à RENNES, en février, 1a sectionG.v. de LA BOUEXIERE a étê nominée pour organiser en février et mars 1988, avec SENS-DE-
BRETAGNE, LIFFRE, SArNT-AUBIN DTAUBIGNE, ACIGNE et THoRTGNE-F0UTLLARD, la prochaine
assemblée générale dTILLE-ET-VILAINE. Le bureau fera en sorËe que LA BOuEXIERE soitfière de 1a section.

. La Gymnastique Volontaire entrera, en septembre, d.ans sa douzième année. Cettesalsonr nous avons eu de nouvelles adhérentes et nous comptons avoir de nouvelles fernrneset jeunes fil1es à Ia rentrée prochaine. Les cours reprénàronÈ;en:'.sepËembre corune prévu,crest-à-dire le mardi de 19 H 30 à 20 H 30 et de 20 H 30 à 2l H 30. iour les inscriptions,une réunion aura lieu une semaine avant 1a reprise des cours. Mais ir 
"àrr-àg"i"*urra po"-sible de srinscrire lors dtune séance de gymnàstique.

Pour tous renseignements, sradresser à :

- l'fme Hélène BEAUDOUTN - 8, rue Jean-Marie pavy - Té1 . 99.62.63.1g
- Ifme Nancy BUTSSON - 'rGrande Fontaine* - Tél_. 99.62.63.61

LE BUREAU

Jean-Glaude JAGilJT
PnysneIsTE PÉpTNIÉRISTE

CLOTURES . DALLAGES - VENTE DE VÉGÉTAUX AU DÉTAIL

La Buzardière
35340 LIEFRE Té1. 99.68.36.3r

?7



DIMANCHE 28 JUIN 7%7

NAVi
,MclpÉuisrvlE

,_ ,A L'ETAIUG! .EIE CHEVFTË

lClicLte B.À,{. )

Le,t apzcta,teuu 
^aL 

Lers bestge.t

Devant la réussite de notre concours régional de modèles réduits F 2,
râeers et voile, à 1tétang de Chevré, et ltencouragement des spect.ateurs, nous
allons nous efforcer drentreprendre drautres manifestations de ce genre et 1e
plus souvent possible, ce qui permettra à de nombreuses personnes de voir évoluer
nos maquettes.

Merci à M. 1e Maire et ses collaborateurs pour avoir contribué à la réus*
sire de cette journée.

P"§" : ies cours reprendront au début
ciu mois de septembre

M. DESMONTS

Antenne MEC LA BOUEXTERE

EiECTiOnr -ltrIES MIJTILES tr'LJ TFIAVAIL
assemblée générale de la section
s Mutilés du Travail de SERVON SUR
LAINE sfesr dérouIée à ACIGNE, le
avril 1987. Quatorze de nos adminis-
s font partie de cette section qui

groupe au total 125 adhérents.

LE MAIRE

Maine
de LA

(Chchd- B.M. )

enLou,Ld. dz t1uüc1ue-t pel,son;.
B(,UEXTERE.

eÉ,
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EtrIITICII\I

EIFIAtrIEFIIE ET FCIIFIE
tA LA ETFICIGAIVTE

GiFIAIVtrIE

rieur vont

éviter de
prix très

très loin

animat ions,
COMMERCANTS

Vos cornrnerçants du pays eE une grande quantité dtexposants venus de lrexté-
vous présenter des prix à vous couper 1e souffle.

Bien entendu, cette grande animation commence dès le matin, êt, pour vous
faire trop de trajets, vous pouvez déjeuner dans nos restaurants avec des
érudiés.

La qualité des produits présentés dans 1es différents magasins est reconnue
à la ronde.

Les artisans et professions 1ibérales parEicipent également à toutes nos
crest pourquoi jrappellerai cette grande manifestation : LA FETE DES

ET DES ARTISANS.

Je nroublierai pas nos artisans de la comrnune, Ëravail soigné, prix très
compétitifs.

Après les succès remportés 1es premières années par 1es voitures anciennes,
vieilles motos et vieux vélos, la fameuse noce 1900, 1es groupes folkloriques avec leurs
danses anciennes, 1es vieux métiers, voi-tures à chevaux et poneys ; cette année, les
voitures anciennes, flambant neuf, vont faire leur réapparition.

Nos artisanes, dont vous connaissez Les talents, préparent un magnifique
d,éfLLé comme vous avez lrhabitude de 1es voir évoluer dans la principale artère de
notre cité. Dans chaque voiLure, personnes costumées correspondant à ce11e-ci. En
tête, un groupe drenfants également costumés, accompagnés de nos charmants musiciens
de la localité, vont vous donner: lrambiance et 1e frémissement de ce magnifique défilé,

Le Pré s icienË ,
Josepir 0ii"Y

a'PEINTUtrIE LETTFIES PUEILIGITE

Toutes publiciÈés peintes sur vêhicules et enseignes

eA rue Al ain Gierbault

r.9e.3o.aEl.ea
35100 FTENNES 

-
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EiAluTE...

tl

ETTJtrTGiET FAMTLIAL.,.

Une réunion drinformation proposée à tous par Ia M.S.A., 1|A.F.R.,
1rA.D.M.R., la D.A.S., est prévue:

- à M BüJEXIERE

le vendredi soir 27 novembre 1987.

Nous sommes tous concernés.

Bien choisir ce que lton mange, cfest entretenir sa santé. "'est la
responsabilité de chacun, homme ou femme, jeune ou moins jeune.

Quelques règtes d'hygiène alimentaire et des conseils pratiques pbur

mieux se nourrir, sans trop dépenser, seront donnés au cours de cette soirée par

une Conseillère en Economie Sociale et Familia1e.

Des tracts et affiches rappelleront Ia date quelques jours avant la
réunion.

M.S.A. : Mutualité Sociale Agricole.
A.F"R. : Association Farniliale Rura1e.
A.D.M.R. : Aide à Domicile en Milieu Rural.
D.A.S. 3 Direction des Affaires Sociales.

9rat, taus Lrts tzauauæ

CARRETAGE
MARBRE

TERRASSE
CHAPPE

ESCALIER sur voûte
Sarrasine qD

R. GALLERAND
ARTISAN

La Préhaye LA BOUËXIE.
35340 LI
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LEEi AMiS trIE LA MLrsiouE
Les personnes déléguées par le Maire pour représenter Ia corunune au sein

Itassociation t'les Amis de la Mus.iquerr sont :

- Madame BUISSON Nancy, doniciliée à "Grande Fontaine" - TEL. 99.62.63.61

- Madame MAINGtry Thérèse, domiciliée à "1a Tigeardière" - TEL. 99 .62.61.45

.. - ILA EICIUEXIEFIE - AGEUEIL

GCIUFISi trIE GGIUTTJFIE ?

LA BOUEXIERE-ACCUEIL envisage Itouverture de cours de couture dispensés par
un professeur. Ces cours pourraient comnencer début octobre.

La participation par séance de 2 heures serait de 2O F à 25 F, suivant le
nombre de participantes.

Pour envisager une suite à ce prcjet, nous demandons aux personnes intéressées
de retourner le coupon ci-dessous à lrune des personnes suivantes :

- Madame BEAUDOUIN - 8, rue Jean-Marie Pavy

- Madame LEFEVRE - 6, rue des Caurélias.

de

NOM :

Prénom :

Adresse :

IÀ BOUEXIERN-ACCUEIL - COURS DE COUTTTRE

(1) : Après-midi

Soir
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NQUVELL,E ASS0C IATtON
,,FRISE O CLIN,, : ASSOCIATION AYANT POUR BUT DE PROMOUVOIR LA CONSTRUCTION

DE LA MAISON EN BOIS

Président : M. DOUCET Jean-Claude - "Chevré" - 35340 LA BOUEXIERE

TEL.99 .62 .65 .60

vous DESTREZ CREER UNE ASS0-ÇlATI0N

DU TYPE LOI 1901

OUE DEVEZ VOUS FAIRE ?

Les pièces à produire à Monsieur le Comnissaire de Ia République sont 1es suivantes
1o) Une déelaration faisant connaît.re le titre et lrobjet de lfassociaËion, ltindication

du siège social et ses établissements ainsi que 1es nom, prénom, date et lieu de
naissance, profession et domicile de ceux qui, à un titre quelconque, sont chargés
de son administration ou de sa direction, avec lrindication de leurs fonctions dans
1r association ;

2") Deux exemplaires des st.atuts.

La déclaration et les deux exemplaires des statuts doivent être datés et signés par
deux membres du bureau.

3") Une demande drinsertion au Journal Officiel de la déclaration dtassociation.

Lrassociation doit posséder un registr" (qri peut ôtre un simple cahier) sur lequel
doivent être consignés au fur et. à mesure les modifications apportées aux statuts et 1es
changements survenus dans lradminist.rat.ion ou 1a direction de ltassociation. Le représen-
tant de lrassociation (Président) doit, sous sa responsabilitér -coter et parapher lui-
même ce registre gui esc conservé, soigneusement Ëenu à jour afin drêtre présànté à Èout
moment au siège social aux aut,orités administratives ou judiciaires qui àn font la
demande.

Tous les changements survenus dans lradministration ou la direction ainsi que les
modifications apport,ées aux sEatuts de lrassociation doivent faire, dans 1es trois mois,
lrobjet drune déclaration sur papier libre à la préfecture.

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS

C,EST AVEC PLAISIR QU, IL VoUS

COMPLÉMENTA I RES.I ADRESSEZ-VOUS AU MA I RE

AIDERA À CRÉER VOTRE ASSOCIATION,

POUR VOUS SERVIR,
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L'A§SIJRARICE « RE§FONSABILIIÏ CIYILE,
DES ASSOCIATIONS

Ltassurance couvrant 1a responsabilité civile des associations et de sesdirigeants nrest pas une obligation légale.

Mais qui songerait un instant à ne pas,srassurerrrà ce sujet ?

Pensons à 1rénorme responsabilité dtun comit.é ou drune association qui n,au-rait pas souscrit un contrat couvrant sa responsabilité civile dans le cas drincidentou dtaccident !

Les eonséquences en seraient dramatiques : versement,s,des dorunages et inté-rê1s, par exemple, aux victimes des accidents ou incidentsr par lrassociation elleîême.Mais avec quels fonds ? Si ltassociation est insolvable ce sànt 1es dirigeants eux-
mêmes qui, dans certains cas, sont poursuivis par les tribunaux...

biliré
1o) un

. Aussi, Ia solution de sagesse et dtefficacité consiste à couvrir 1a responsa-civile de son association au moyen drun contrat. drassurance bien adapté.

accident peut se roduire au cours dractivités s par lfassociation:

11 faut donc prévoir une garantie des responsabilité civile de ltassociation
Conseils pratiques :

- Recensez 1es activités habituerles et voyez si elles sont
- DécTarez au préalab1e à votre assureur Ies manifestations

nelles ;
- Nroubliez pas la garantie des intoxications alimentaires.

garanties;
exceptionnelles ou occasion-

2') tJn tribunal est susceptible de retenir 1a abilité de lrassociation ou de lrunde ses si 1a victime une faute, une nég1 ou une rudence
1a : des organisateurs nembres association :

- Faites garanÈir la responsabilité des personnes suivantes :

' ltassociation ayant souscriÈ le contrat, considérée comme personne morale ;. ses dirigeants ;. ses membres, dans 1e cadre des activités de lrassociation;. pendant leur-service : préposés et salariés de lrassociation ;. Êous les auxiliaires à titre quelconque (aides bénévo1es) ;
' les mineurs dont lrassociat,ion a la surveillance (sorties organisées, éventuellement :garde dtenfant duranË 1es manifestations). "------'

- Faites garantir la responsabilité de lfassociation à lrégard des personnes ci-dessus :

' Vérifiez que 1e contrat considère toutes ces personnes comme des,,tiers,, en6re elles.A défaut, 1a responsabilité drun membre vis-àlvis dtun autre ne serait pas garantie.. Contrôlez 1es montants des garanties.

3o) un permanent aPPointé victime dtun accident reçoit une indemrisation de 1a sécurité

piéÈ

- 
'U aio, 

"orrare 
ces recours complémentaires.

4") Un bénévole est victime d'un accident :

a) 11 bénéficie de la loi sur les accidents du Èravail : situation identique à ce1ledu permanent appointé (en cas de doute, renseignez-vous aupràs a" rtorgàrris*. auSécurité sociale dont vous dépendez).
b) Le bénévo1e, Permanent ou occasionnel, ne bénéficie pas de la législation sur lesaccidents du travail : les juges 

"orridèr"rrt, en génàra1, que ltlssociation doitindeurniser. 
gg 

i



En conséquence, lrassurance de responsabilité civile de lrassociation doit
couvrir la responsabilité de cetËe derniàre envers Ies bénévoles. ÿéri,f.Lez
que la garanÈie est bien accordée pour une aide bénévole régulière ou occa-
s ionnel le .

Pour une indemnisation plus complète, vous pouvez souscrire une assurance
"individuelle contre les accidents" qri prévoit des indemnités forfaitaires
(capital en cas drinvalidité ou de décès, remboursemenÈ des soins).

5o) Lrassociation possède un ou plusieurs véhicules automobiles :

- Assurance obligatoire de responsabilité civile auto.

So) t rassociaËion fait appel à autrui (nembre ou penuilIent de ltassociaticrr, organisue

Conseils pratiques :

- Vérifiez que le conducteur possède 1e permis de conduite approprié eÈ en étaË de
validité eË que lrusage décrit au contrat diassurance convient.

- Nracceptez pas un véhicule en mauvais éËat ou non apte à recevoir des passagers.

7") Dans certaiues circonstances, on peut rechercher 1a responsabilité de ltassociation
- Faites inclure dans le contrat de responsabilité civile générale, la garantie de

responsabilité de lrassociation du fait de véhicul-es ne 1ui appartenant pas.

8o) ttassociation aussi être 1e du fait de
e

ses locaux
eoc

en cas d'incendie
oü ct'exploslon du taire sa s lreux titre

s vol-sl.ns

- Si le propriétaire et lrassureur ont consenti un abandon de recours : i1 est inutile
de garantir cette responsabilité.

- 11 nfexiste pas drabandon de recours : souscrire multirisques et demandez que 1e
contrat comporte une clause de renonciation à recours contre les dirigeants, bénévo-
1es, membres, autres organismes utilisateurs sllsceptibles de porter 1a responsabilité
de 1rincendie...

9") On recherche la responsabilité de lrassociation devant un tribunal, par exeupl-e,

- Souscrire la garantie t'Défense et recourst'de lrassurance de responsabilité civile

Matériaux - Fers - Bois - Ardoises - Tôles
Fibrocinrent - Quincaillerie - Charbons - FueI

Si-A. HENFIY
.( Lr FlonconËrl ,t Èôl " EIÉl - 3Gl -"tO. Éia

3Ei14G' AAiNT-AlJBiN CIL, COFITVIiEFI

ACTION
BOUËX I ÈRE

MARD I
MERCRED I
EI JEUDI
VENDRED I

: th à 12h - l4h à 17h

; th à 12r,.

:9hàl2h-14hà18h30
: th à 12t:.

ffi
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' Le Bureau dtAide Sociale est t,ransformé en CEI{TRE COllMtNAt DTACTION SOCIALE
et est composé des personnes suivantes :

PRESIDENT : M. LOUAZEL André, Maire ;

VICE-PRXSIDENT : M. SAIIOT Georges, représentant les personnes âgées ;

MEI{BRES : M. PERRUSSEL Théophile, Adjoint au Maire ;

M. COIRE Pierre, Adjoint au Maire ;

M. HOUGET ConstanË, Conseiller Municipal ;

Mme FOURCINAIS Marie-Josèphe; Conseillère Municipale ;

M. BOIILLE René, représentant Ies personnes handicapées ;

l,lne,.DUI'fONIET née ÉOUVRY Mireille, déIéguée par le Maire ;

Mme HAVARD née BARDAINE Marie-Thérèse, déléguée des Associations Familiales.

N,B. ] AUCUNE INFORMATION CONCERNANT LES

C.C.A.S. NE VOUS EST COMMUNIQUÉE,

STRI CTEMENT CONFIDENTI EL,

RÉUNIONS ORGANISÉES PAR LE

ÉTAruT DONNÉ LEUR CARACTÈRE

LE MAIRE,

PRÉSIDENT DU C,C.A.S.

EI\I TFIE [ftrIisiE TtrI ANISPCIFTT

er oisrnieurioru d'ÉI§EFIGIE

. ELECTRICITE aépienne, façade, souterraine M.T/B.T

. ECIÂIRAGE public, terrain de sports' signalisation lumineuse

. illuminations et mainËenance
- EQIIIPEIIENI poste transformation M.T/B.T
. RESEAIIX feeders, canalisation gaz
. eau poËable,assainissements Par égouts

chauffage urbain
- GEtIrE CML P.T.T., télédistribution'

HBLESSE Z.I. Les Laudelles Té1. 99.66.99.55
CESSON-SEVIGNE Rue Chêne Uorand TéL- 99.32.09.09
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NcITFIE sTArioru ,cl'EPuFlATioru
UI\IE EIGIIVN,TE NCITE

PREFECTURE D'ILLE EI 
',ITAIilE

D IR€CT I TTITI . D€PARTEI,TENTALE DES AFFâ I RES SAN I TA I RES ET SOC I ALEE
HYG I ENE DU Tt I L IEU

E I L-êrf'\l If E tCf,r',lfl-f-.f Clf.lt{El"tE=f'{-I.

1?8,â

s-rÉ{-r I oF"t D - EF LJT+A-r r ff Nr

EIf I.JE X I ERE ( L-A )

Secteuri:Yl'1 No tq
CAF:AC-I-EF+ I S-f lr GILES DES ELJVRAGES =
TYFE DE STATION: . . Li t bactéri en REFERENCE: . . . -lSOItol
ÎI'IFLANTATION:. ....Rte de I'Hallecotais
MILIEU RECEPTEUF:: . ... ..Rui . /Veuvre/Vi laine
CâFACITE NO|IINALE: lqraltl EO-H48.... 54 l(Éi OBOS/J..-. 158 l'|3lJ
âI\tr{EE DE a{ISE EN SEFivICE:...6é-8f, CONSTRUCTEUÊ: HG Epuratior
TYPE DE EESEAU: -.-Séparatif EXFLOITANT:...Coomune
I{âITÊE D'OEUVRE: . . Cabinet Eourgoi s

(3R r G r t\lE DE l-â F Ot-r-tJ-r r (f r\t ftEELlE:
FOFULATION AGGLOT'IEREE: (INSEE)...1056 (en 86) / (3 0O0 totale 86)
POPULATION RACCORDEE:...SEDENTAIRE:... SAISBNNIERE:...
IiTiDUSTRIES ÉACCÛRDEES: (âcti vi i.é et Évai uatr on 6Ê I a charge cte poi l urt'i on
lorsqrte e1 le est connue) .. .

Er§-rf:tE-r I EFJ E-r EElrrDu I -rE DE S-1-A-r I Errl:
ENTRETIEN DES EOUIPET,IENTS:

Satisfaisant.

CONDUITE DË STATION:

Satigfaisante.

AF F REC I Êr-r I EN (=EI§EF:AL-E:
Classernent de la station:...A2 (Classemeat identlque en 85)

Lâ Etation prodult une bonne quallté dteau traltée conforne aux obJectj
de rejct.

Lrarlalyse de la dernière nesure des flux de pollutlon nontre que cette tnstall
tion reçolt une charge polluante compatlble avec une popul.atlon voislne de 9OO habitants.

Lfc:çIoltatlon dc la rtatlon est satlgfalsanre.
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PRÉFEgruRE D'ttLE-ET.vttArNE - DrREcIroN oËpenrralrriutr DEs AFFAIRES SANITAIRES EI soctArEs

d'épu ratio:'r

['cpondogo no doit po: ôtro à I'orioino d6 nuiaonres erressives pour le vo,sinoge ni d unê
clêgrodor,on de lo quolité O"' ""* i::ijtlJjutrpor 
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----\
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cultures nroroîchèrog dr:n: un déloi de un on_
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Service d Hygiène du Milieu
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at
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lomrqc r Certoincs ds. ces dirçEritions pouvcnt ôtrc omdnogæs
oprês exomen por t'oulôflle sontloirê-
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LE GCIIJFIFIIEFI trIIJ LEGTEIJFI

Cople à la rédac[1on
du Bu].letin lt'lunl-clpal

Monsieur LOUAZEL

MaLre

I"À BOUAXIERM

I.a Bouexi-ère
le 15 juin 1987

Monsieur le Maire,

Cette lettre pour vou§ sj-gnaler que nous avons
des problè,nres cl I alimentation d I eau depuis plrrs d rune anné e '

!,ious constatsns so:it un manque cle 1-)ression quoti-
diert qui s'aggrave le ueek-encl avec régulièr'ement lrilnpos'
sibilité d,utiti-ser une douche, soit une coul)ure complète
penclant plusieurs heures de I r r, liurentation en ()Éru.

Nous vous avorrs de jt\ si-gnalé à plrrsieurs reprises
t;*: t ennq)/ eUX .irrOblènre e t llotl§ atj.tnerior:S que de S rlie Stlre S

indispensables soient prises iapj.clerrtent.

Nous sorrujr€s contribuarbles à part entrère ( impôts
locaux bases sur robinets et sarritaires) et exigeons l-e
urêi,re service pour chaque hallitant de 1a tsouexj.ère.

Nous rttaccelJterons 1''1us ce l;rxisme ci<-r-s différents
resl)oltsatblcs conc()rneS I)ar 1a distribution cl t eaU. Si ncu§
n I obtengrrs pas satisfae tion raliirlernelt , IlouS rnet trorls touS
les rroycns en oeuvre l,our volls forcer à rris<.ruclrt-' c() problèrrr,

/Ys4t ob /ÿv1*'Rou. û lo;" '7',n,' /,r,u 
fl*tit t1- 4sT:nt\eoLLE

Êr\//fw*
aIo ,,--- r
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LA ElouËxiÈne

;,el*11,r,"1li 1,:,i* Li.,"
i -i:;'.1,îtfii: rr.-i.r,r! PAEi I] ' EAL'
:: 1,;

PAS trIE PFIESSiOT

LE MAI RE SE FACHE III

ÿE?UIS ÙUELQUES rEilPS, iloUS Colrs'rAroilS Ul' CRAÂr' MÉCûinENrEilEltT

oE LA ?Mr OE ilos ArilI^rlSrRES qW SE TRaUVËt/Ir TRrVES O'ENL, Nür///ilENr

I.ES ilERCREOTS, LES $IEEK-EIJ2S ET ]OIIR FERTES.

tES SECTEURS tES ?LUS TOUCIIES SOI{T :

'tLa, Gaillattd,Làhd', Lo, nou.te de Châ.terutbowtg, "Bellevuen, "Le Hau.t dct
Ta(lliÂ", Le,t ll.L.|l. rurc du I maL 1945.

LA DISTRIBUTION.

- La campagne

château d'eau

et
de

les tr.L.U. rue du 8 mai 1945 sont alimentés par 1e

UARPIBE, d'une capaciré de 400 m3.

- Le Bourg dépend de notre château d'eau sis à "Bellevue" (150 M3), qui
est alimenté par 1a réserve d'eau située sur 1a Co,nmune de SERVON-SUR-

vrlArltE (en liuite de La Bouêxière), d'une contenance de 300 u3, ali-
mentée quaDt à elle par CHATEAIIBOURG.
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POUROUOI SUBISSoNS-NOUS CES HANOUES pE PRESSIqN pEpUIS PLUS

Le château dreau de I{ARPIRE (4OO u3) dessert 1es Comunes de

UOITBEüIL-SOUS-PEROUSE, LAI{DAVRAI{, CEAI,IPEAIIX, HÀRPIRE, ST-JEAI{-SUR-

VILÀIffi1 LA BOIIEIIERE, LIFFRE, anxquelles se sont ajoutées depuis janvier
l

1987 les Comrnes de VAt DrIzE et LIVBE-SUR-CEANGEOI{, alors que nous

remarquions déjà des difficultés de pressi-on ayant mêue ltadhésion de ces

deux nouvelles Cmunes.

LItrFRE, dont la population est sans cesse croissaate, consomait
en 1984 z L27.OOO u3 d'eau et en 1986 : 19O-OOO m3, soit 5O % de plus.
@UBIErt EN 1988 ?

Pour toutes ces Communes, la consmation de poiute pendant les
veek-eads est de lrordre de 1.7OO m3 par jour ; 1e réservoir de I{ARPIIE

ne contenant que 4OO m3, i1 est nécessaire d'assurer un remplissage jour-
nalier 4 fois.

torsgue le réservoir est au poiat le plus bas, la cote de niveau
dteau se trouve à quelques mètres du niveau des secteurs touchés àe notre
Comune, d'où 36ISSE DE pRESSION.

!E=!4!ggE=IgIêL=g:Eêg : cE our sE PASSE pEpurs 1 Mors DANS

NOTRE COMMUNE.

LES CAU§ES :

- RIIPTITRE DES CANALISATIONS. Obligation de couper des tronçons pour
effectuer les réparations.

- PATNES DU CHÂTEAU D'EAU DE MARPIRE. 11 est ronbé ptusieurs fois
à sec sui-te au blocage du flotteur. A VOUS DE JUGER !

- CHÂTEAU D'EAU DE BELLEVUE, It a été vidé pour nerÈoyer la cuve er
ces travaux ont éxé réal-isés sans que nous eE soyons avertis.
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- FUIÎE DE CANÀLISATIOX. El1e srest produite aux abords du dépôt des

PonËs-et-Chaussées (entre le Bourg et le village de Chevré), et a duré

3 jours. Les employés qui travaillaient à proximité n'oo.t rien signalé
PAI|IÙE SECHE.

NOUS NE POUVONS PLUS SUPPORTER DE TELLES CARENCES.

Dès gon retour, le Maire invite
la Direction de la Coupagaie Généra1e des

uission communale des réseaux, à assister
grade 1e 15 juin.

ET DIAÜTRES PANITES SOTT STIRVENIIES :

ponpes du réservoir de SERVON. te 2 juillet,
dteau.

le représeutaot de la D.D.A.,
Eaux et les meubres de la Com-

à une réunion dturgeoce pro-

mauvais fonctionnement des

ltagglomération n'a plus

La D.D.A. propose de poser, sous les 15 jours, urr surpresseur art

château dreau de IÂ BOIIEXIERE, IIAIS CEIÂ FAIT DEJA DEIIX ANS QIIE NOUS ATTEN-

DONS. Ile plus, vers septembre ou octobre prochains, il sera posé, sur

11200 km environ, uue canalisation de 6 2OO, partant du "Petit Gasnier"
(route de Vitré) pour aboutir près du village de "la Gaillardière"..

DEPUIS GETTE REIINION, AUCIINE NOUVELLE !.

ILYENA
LE HAIRE I'IENACE DE

RAS LE BOL !

COUPTR L'EAU A LIFFRE

Honsieur le Haire a adressé un courrier persorrnel au Présideut

du Syndicat des Eaux de Ghâteaubourg, lui faisant part que 1a situatioo
était devenue insupportable et qu'e11e ae pouvait plus durer. Si des dis-
positions urgentes n'étaient pas prises, il coupera 1'eau qui alimente

la viLle de Liffré.
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LES SEULS REMÈDES :

Dans un premier temps :

- llettre urr surPresseur au château d'eau de Il\ BOIIEf,IERE (à faire de suite),
- La canalisation de diamètre 200 prévue du "Petit Gasnier" au village de
rtla Gaillardière" est insuffisante. Elle doit être proloagée jusqu'au châ-
teau dreau de IÂ BOIIEjIIERE (la r:éserve de SERVOI{ ne devrait servir qu'en
cas de secours).

Dans un deuxième temps :

- Le Syndicat doit prévoir à court terme la construction dtun second ré-
servoir à uanprnr, dtuoe capacit,é de 800 à 1.000 u3, car 1es besoins en

eau de Liffré et des autres Cmunes deviennent de plus en plus impor-
tents
Cment se fait-il que tous ces problèmes ntavaient pas été peusés par les
services de la Direction Départementale de lrAgriculture ?..

CHERS ADMINISTRÉS, SACHEZ QUE LE MAIRE N,EST PAS

RESPONSABLE DE TOUS CES MANOUES D,EAU ET OUE DEPUIS PLUSIEURS

RHNÉTS, IL SE BAT AU SEIN DU CoMITÉ,

DANS T,ATTENTE OUE VOUS SOYEZ SATIsFAITS RAPIDEHENT

DU SERVICE OUI VOUS EST DÛ, JE VO['S PRIE DE CROIRE À MON ENTIER

oÉvourment.

A. LOUAZEL
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LES GLASSiES clnt nernpcrFté
Lrn êglatanË siLrccès

La journée commença par une messe suivie du dépôt drune gerbe au monumenÈ
aux morts. EnsuiLe, accompagnés de M. le l"laire et du doyen, M. Charles TILLON, les
responsables se rendirent à la maison de retraiÈe afin de rendre visiEe à trlme CHÀLMEL
âgée de 9O ans et à 1a doyenne, M11e GERNIGON qui a fêcé ses 100 ans au mois de juin.
Après avoir adressé tous 1es voeux à leurs aînées, les personnalités firent remettre,
par un petit garçon de 1O ans, une gerbe de fleurs à chacune dre1les.

A midi, la photo traditionnelle fut prise dans 1a cour du foyer rural et
crest près de 3OO personnes qui se retrouvàrent autour des tables où un copieux
repas leur fut servi par le restaurateur, M. DORE.

M. le Maire, invité à prendre 1a parole, remercia 1es organisateurs pour
lfavoir invité à présider "1es classes 7". 11 parla de chaque décennie. I1 termina
en disanË à tous TTRENDEZ-vous DANS 10 ANS".

La sal1e tout juste débarrassée, danseurs et danseuses stenlacèrenË au
son endiablé de STAR MUSIC.

,i {i:
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lct ithda B.M. )

Ci-d.eÀauÀ, no^ jeune,s e-t moiya leunet
à tabLe.

Cl-conlne, llme CHALMEL eyüound.o dz
Ai -Lu Maine, de tt. TILL1N ei Aü jenne
Gttô.gonq 00tRE tenatü la genbe de lletuu.
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t.E.ZO AVRIL 1987
ciruGrLrAl\lrEtvAine DE L 'EGCILE
PFIIVEE SATIUT- JCISEPH

Crest en présence de plusieurs personnalités que 1e Mairer M. I,OUAZEL,
invité par lrassociation, prit 1a parole.

"L.td-co.Ll.n'|e,st py ury lizu digd-... «u cont)taL,r.e, c'eÂt .(-tun dulieux Le-t yc.Lu,s vlvan-ts
dz .La ."4é., év.o.Luant ba.!ü ce^^2... .Le.t é-caU,e,ns ,s'g ,succè.dent., I-at mai.tne^ clu,s,sl,,.
'{-zd md,tLtode-t dz .L'.enteigny9ry c,l,t«ngznt. ... .ce,tte d.volu.tion ycnogtoatlvQ- 

^t 
e,st [ai,te-au,s.Li e,t .Lan-gemont cwee L'aide. de Lct munLeipa,ti-td....,

Le Maire rappela 1es effort,s réalisés par la municipalité depuis qutil a
été é1u, crest-à-dire depuis 16 ans. Vous pouvez 1e constater dans le tableau ci-après,

11 continua en disant " jo.tui.t /1ien cluz La Baui-x.Lène- .toi,t ytaui.LeÂ cammune-y
Le.t plu,s dqnctniclue.t du dd,p«,tf.owren-t drtns cz dctmaLno,,. 11 ajoura que roures 1es classes
;rvaient éré repeintes et tes tables changées. Tous ces efforts sont le signe de notre
prospérité... et 1a façon de réaffirmer lrimportance accordée à ltenseignàment.

Après les discours, tout 1e monde se dirigea sous un chapiteau où était servi
lrn r-',opieux repas.

àt
lctr

i

s LE MAIRE

(,L(icl,û. B.M. )

D«n s La. coutl de Lt d.co.Lz,
de nombtsnseÀ früÂonnQÂte ,sont. n-elnouvd.eS
(panznLt, ancLena d.Lè.ve,:,
afiLb, üc. . .)

LE CONSEIL MUNICIPAL ACCORDAIT

Fournitures scolaires (él-émentaire)
Fournitures scolaires (maternelle)
Livres de lecture et jeux éducatifs
( é 1émentaire )

Jouets de noël et jeux éducatifs
(maternelle )

Subvention pour 1es repas
Lirrres de bibliothèque (élémentaire)
Cl rcca Âa hôr

Classe de nej-ge
Classe informatique
Participation aux dépenses de fonc-
tionnement des écoIes

EN L97O EI'I T987

par enfant

par enfant

150

150

50

F par
F par

enfant
enfant

par enfant

par enfant
par enfant
( i classe)
par enfant 

l

par enfant
( forfait )

pour I t année

50F
42F

500 F

225 F

705 F

2000 F
53000 F
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ËTErtAËrTE]T/IIENTAL
PrE!rytPiEFtsi

ICn;.And. )ue,st-F nnnce)

Remi,se. de .La coupQ_ au va(ncluetn

Le Ëournoi de football organisé par la Compagnie des Sapeurs-pompiers deLTFFRE srest déroulé le samed,i 13 juin 1g8i.48 équipef a, aap.rtemenr ont partici.péà eet apràs-midi sportif.
A 1r issue d.u banquet réunissant plus de 8OO personnes, ce fut 1a lecture du

palmarès en tête duquel figurait le Centre de Secours de FOUGERES. De nombreuses coupesfurent distribuées. Une de ce11es-ci fut offerte à notre compagnie en remerciement dela participation de trois de nos sapeurs-pompiers dans 1téquipà de LIFFRE.

Maintes personnalités étaient, présentes à cette manifesÈaËion. Nous not.ions laprésenee de M. L0UAZEL, Maire, venu assister nos Bouëxiérais.

PLATI?ERIE
GAtrltrll\ !\t .dl"urguste

t'La Croix des ChesnôËst'
r-À BOt EKTERE Té1.99.62.62. I0

LE I"L{IRE

IÂ SANÎE PAR I,E HIEL ET LITTYDROIIEL

Maurice FIEIUALJtrI
1O, rue de Vitré - LÂ BoIJEKIERE

Té1.99.62.63.
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LE zo-JutN 1sB7

APPLATJtrIIFT SPEGTA
rle L, ÉciiLE trrE clAlusiE

(CI-Lel+d. B.M. )

Vue awtr- uno pasr-tLz dz La aa.Lt-o

Le samedi 2O juin, dans la sal1e du Foyer Rural, Lydie PERRUSSEL pTésentait
son spectacle de fin dfannée. Les enfants, plus de cent inscrits, ont pu évoluer devant
leurs parents et amis venus très nombreux les applaudir.

Le spectacle remporta un éclatant succès" Après 1a présentation, petits et
grands se succédèrent sur la scène pour interpréter : SONATE ESPAGNOLE - SOUS LES
TROPIQUES - NEGRITA - JUST A GIGOLO - NOSTALGIE DE.VENISE _ GOURMANDISE D'UN SOIR -
QUATRIEME DIMENSION - LES PTTTTS LOUS et ALPHA. Au cours de la deuxième parrie, les
PTéSENIAIiONS SUiVANICS : DT]O . CELIMENE - TROPICANA - FEMINA - TRISTANA - BLONDE OU
BRUNE - FRENCH CANCAN - JEUX ET I{ARIONNETTES - BALLET ORIENTAL et US ARMY furenr
également très appréciés, et principalement e FRENCH CANCAN que nos artistes exécu-tàrent une seconde fois à 1a demande des spectateurs. Sous les applaudissements de lafoule, toutes nos danseuses et danseurs, accompagnés de Lydie, se retrouvèrent sur la
scène pour le FINAL.

(cLtulld. B.M. )

g,I-oupe de" dans elaers
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A la fin de 1a représentation, Monsieur 1e Maire prononça un discours dont
voici quelques extraits :

,Nou^ vznln^ d'adninen LnÂenb.Lo Le- dytzc-trrcle dz {itL d.'annd.e prLd-frilLd.o fran LUüQ- PERRUSSEL. " .

Ce,ttz {süe, I-onguenont prLd"paJLO.Q-, a do-il. !-'objü de y:Lutiou/L^ ïé-a"nce-t do wvi,sz ut ltolnt
ü de. nd.pd.ti.tiotu.

En tant ctuQ- li0hlQ--f)a.tL0.(-Q- da vcst pa,'Lont^ ü atüÂ, jz pno$i,te de- L'acca^ion ctü m'îaLt
donné-z pou.h- lLernüLüen I'M,{-z PERRUSSEL da- ,\cL ge-nti,L{-eÀ.be ü de aon devouenowt e,t. lcott+
.Læi adne.ttQ,l- tou.tQÂ no^ lJd-Ucrtaiiont plu,L X.a clualrtd- dz .tovt ,t1cæ,ta"cle-. Tou^ no^ com*
yil-iments o,Lnal quo no^ LnelutLagLme-nts aux davaouÂzÂ ctus- n0u^ avarLb adnünée.t dau Lowu
gr"a"ciLuÂa-t evo.LuLLatü ü que t-us cha.Lzurreux altp.Lau.di,s.tzmewts d'un ytubÜ-c- venu nombne.ux
ant. nd.c-csmpzn^d-a-A dz .Lzwu z{$cni,s.
Pawne..tte.z-moi Le,t zn[*wts e,t vou.t, Mctdzmoi,te,{.1o, d"o vcwt dd"üüf.e,r. e.t de votia +aulv',{t Ltan
ds- bcnnQÀ va"cclnceÂ.

Lt1üe-, .Lz dpzc-tctcle cluz ttt viona az noua pû,tonlln, tctnt pctL AcL gnrtndeun quz-a& bectu,te-,
nou,s cL a-ntl,Lou^iaumü. . . Ay:në-,s eincl «nnd"QÂ paatéaÀ zwtombl-l, fut va,s nou,t clwi.tLzn-. Tu

^a,U, 
nou.t tz rLa-grLQ,ttQ.n-on^ bLcLucaup".. Reçoi,s, &LL nlm dz La" municiycüi.td- e-t on man nam

pentannel, eL l)Lllr ryçdcÂta. bouclue,t de [Leutus't .

Remerciements à Madame ROBINAULT et à Monsieur ROBERT pour leur aide à Ltorga-
nisation de ce spectacle.

Kr-LclÉ- B.M. )

Pnd-.ton-tnt;ln du FRENCH CANCAN

LE I"IAIRE

DÉJÀ, NOUS VOUS INFORMONS OUE LYDIE PERRUSSEL SERA REMPLACÉE

PAR CLAUDE GUYOMARD. [-ES COURS REPRENDRONT EN SEPTEMBRE PROCHAIN.

PARENTS, PRENEZ NOTE, UNE RÉUNION D,INFORMATION AURA LIEU/ À LA

SALLE COMMUNALE :

LE VENDREDI 4 SCPTTUBRE 1S7 , A 20 HEURES 30
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LE 24 JU I N 'l 987

ALA nn^aufrssrmu ruE $ilETFIAire
LEsi 1CICI AIVS trIE IVILLE ciEFIwir=oru

Eë @@
' MerctedL 24 juin, tout l-e monde sractiva_i_t à la préparation d.e 1a petitefête organisée à ltoccasion du centenaire de Mlle GERNTG0N.-c,àst devant 1es membresdu conseil dtAdministraËion, 1e personnel d.e ltétabrissement et les pensionnaires,que M. LOUAZEL sradressa à u1le GERNTGON entourée de sa familIe.

"C'?t avec 
.dd.dd.tLence e_t emotion qua- noLLôvotne contië_me- anüv eluaj"ne. . .

0n voit. M. Le Mahe_ pLan0nc.ilLt. .ton d,LtcouMet, devattt fui,1, Mxre- GERNTG:)N, n*Ti*an au ià"l"*ilte.
r1 termina en disant que les membres du Conseil dtAdministration etpersonnel de la maison de retraite étaient particulièrement heureux de fêter àM1le GERNTGON cet inestimable anniversaire àt ir leva son verre en son honner.rr1ui disant ''A LIA§NEE PR0CHAINE''.

Dzpwu dd'ià pL,a:zuM.anndQÂ, vou.t v,ivo.l rraÀrni nout dant noltte ma[ton d,z ne,üu,i,tedz Lo' Boui'üènz dont iz uroü pàuvo.in d,inle "À ualsotl eur FArr r6s cE^rrE^rArREs,,.

Lct te'tytac'tueuÂa- ctdn'tna-tion que nyu,s 
,into.uvo,.n^ ytoun votne p_e,t6onne nou^ dai,t vou,scon't'wnyct-en, non 'sourement. càm*e Le td.moin d.'unLo- vie-, !-a- vôtne, twi,t ats,si commzcüü de notnz hi,stct.Lt-e a toua.

Au dand, cz qui (a,i,t üaixx,uL, cz,n' 
^+ .y:aa d.e- pn-znd.na d"e L,â"gl, mai,s d"o dd..tetutenson Ldd'al' 0", ie- ctto'ts,.toro;i c1u'uno ztonno-nl.z'' 1on u d.tâmz a-toujoutr,s anine votttzv't-z' même- a'Ltx ictu;u 'tombtæa que'vauÀ cLvl-z c-,nnu,tl pend.an-t un uii.uu, v(ruÂ avezp*n-tctgd clvec v0^ 

"campa'ütiotü b;-e.n aer in"-ùiüiar,t, ui.ii a^- ir*rrzntÂ, bion d"eÀl-u'tÎaa' Lct viz n'a- pçt-4 nuiiunt-àta iiu"i;;;-rr-'itotttttctnt roua ùe.r .ton-tiz victonizu.te_du comba"t. . .,,.

cd.Ld-bnons aujoundthwL, au m,ilieu dzt vôlttet,

1e
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NcIS PoMFriens Er\r MANoEuvFIE

- Ltétang de chevré étant complèÈement aménagé, ir était nécessaire drassurerla protecEion des nombreux pêcheurs et promeneurs rié[uentant nos berges. Aussi, leconseil Municipal a décidé àtacquérir ,rn b"t.au plastique avec moEeur. ce matérielpermeËtra à nos sapeurs-pompiers de porËer secours aux personnes en danger.

- crest porrrquoi, Le 27 juin, un exercice de sauvetagea'eu lieu aux abords duPont-Romain. Le Maire assistait aux manoeuvres.

(Cf.ir-lld. B.M. )

En cluelque,t whu,tet, Le
nwnneclu)ut $u.t nanend. dun
tn, buge e-t tlaupontd.
dana L'anbulanee.

LE MAIRE

(C.LLche B. M. l

Nou.a voqont LcL btoil
dz not Aapet L6-ysctmpie-nt,
écauipe,s de Lzunt g,LLo-t t
de .tauveLclge, 

^z 
-dLü-

guL valÿL^ Lo Lizu de
L'a"ccident .
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'e-^-; " '-æ'
-!_ \* "ti.

,kt, ,''''.\-



LE e-e-_Ju!N 1sB7

L'EGC,LE IrLJErLioue
La fête de fin dfannée scolaire srest déroulée sous un so1ei1 resplendissant

donnant plus drattrait au défi1é des vélos et tricycles superbement fleuris, parcou-
rant les rues du bourg, précédé du petit train qui a roulé tout lraprès-midi, promenanE
petits et grands pour leur plus grand plaisir.

Sur 1e parking du stade municipal, de nombreux stands ont permis à chacun de
tenter sa chance ou de faire preuve dtadresse. Le gyrnkana vé1o a également connu un
grand succès.

RESIILTAÏ IIE IÂ ToHBoLÀ : n" 
-3oB - baIancell?^i "" 1758.-.chariot !T^; n" 2240 -

radio-réveil ; n" 1341 - sae à dos ; n"

Tous les numéros se terminant pat zéto

2112 - coffreË stylo.
gagnent un 1ot.
le 3O septembre.Les lots sont à retirer à lrécole avant

{Ct-Lché. B.M. )

Une vue de La" dou.Le

il
E, T

,i.,fuÆ,
: .r :.§âi.- 1._ëg§

ffi;;,;..
iËtËji.ËtËjàrrltLË i,rt: ir trL:r ilr

(CLLchd..8.,1,{. )

Lz yte-ü,t ltrnLn qwL a (a,i.t ,son yt.Lein

(C.{,LyLÉ. B.M. )

Nou,t aytutcsvoytt M. L)UAZEL ainsi clue-
l'4. |\,|ELIN, d,<noc.teutt de L'd.co!-e
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ËTEP^AtrTY @M

§*.tffi frw* n IEt*üm§

trIIFIEGTEUËT m§ L§ffiæffiT*ffi Pt.tEItIBtJE

I CLi-c.l,Ld. 1Le,s t-F nance)

A 1'occasion du départ de M. MELIN, Directeur de lrEcole primaire publique,
admis à faire valoir ses droits à 1a retraite, une sympaEhique manifesta;ion avaitlieu à la sa1le communale le dimanche 28 juin. Beaucoup de raonde avait répondu àlrinvitation de M. 1e Maire

Apràs avoir retracé Ia carrière de M. MELIN, 1equel courmenÇa à enseigner àDOURDAIN' PUiS DOL-DE-BRETAGNE, LA SELLE-EN_COGLES, SAINT-CHRISTOPHE DE VALAIN§,
PARC!: FOUGERES, pour arriver en septembre 1g7g à iL nouBxrERE, M. LOUAZEL conrinua
sci.a rdiscours ainsi :

"To* au^Long.de-ce parLcouL|, vouÂ avez exencd. vol)Le- md.tien avec uno bienvej-Lînnczna'tunelle quL n'en ?t paa. moint md.ni-toitte ; vouÂ avez 
^u 

vouÂ 6eüLu nA* ü n-e,sytzclende,s endants e,t apytttd.c.Lett de L-eutu pilLentÂ alnsl ,auu âi "iu iîuaguQÀ.

Pan ai,lleun s, vo^ connai-t\encQÂ en de nombnetx do.maLnel, ce-tLe poTtlval-ence æec1ui-ae au{il deÂ annd-e,s a d.ld. pLaüeuÀe à .uoa .jeune,s una"tiià.,t0', i;rt;üÂ ;,haa.ilateü pa^ à.aoLLiæi-ten vot avi,s e,t voa con^e,i.{Â dotu teuta ,LuLQÀ moments d.,urrbwuu,s.

En ce clwL concelns- vo^ nelaiiovvt avoc Le.a munULQÂ du Consül Muwlüytat e-t mol-mQne,elle,s o.nL touiouna d.î.d. conÂiluotivQÀ Q,t ce, dans L, intd.tü àe i, d-co1-e. pan noa aLd.e,s
d'inanc,Lë-tot, nouÂ perL|onÂ vou^ avoitt donnd.'Lers mogens ae-d,irsyteue)L un mej.llewt etuei-gnement.. Noat tenon^ a!^^i à vou,s nunQlüeh dz vo'lne. coLtabo'na,tLà" à'[iiülLdementdu gtto.uyte.-tcolaitte e,t à aon enbüt Ls,s*unt, at côt|. d.e- vod 

"ot-Lë.gun 
s e.t du eomi.td. deytanentl d, d.Lë.vers -- ---r*--

Et voilà quz votne eatwLène touche à ,sa [,h e.t. c4ue, .âoudn Ln, votne tô!-e nou,s pwuî.tind,i,sytenlabLe. vo.u,s üe,s potÿL nouÂ une âàrLte dJ;nÂ't;-tri;;-'pn"*"nente : avee un belé'goîlme, e,t u,sdi une cül.a,Lne inlu,tticz, nà^ nu nzconnaLa'ôonÂ vo,s mzn i,te,s clue Loa.tcluenott't allonÂ Ln d,Üte p»Lvé.t. ?Lut c1u'un^^d.tien,.vouÂ avez exuLcd. une {onc*Làni'*o;o U
*:"*?:*:,{oncLi-on n'eÂL nu.Uemenr. La (ii-âu noa. LQLaiioytÂ, pui,scluz vouÂ ave.z gen-yl:y *op.,o^lu_ 

de me,tttte vo,s connai,saaneeÀ au aenvire de L,o,sLo'Uotioi pàun i;Z.n5on*o-l,Lg*e, ce dont nouÂ vouÂ tLemuLüOnÂt,.

Une heureuse et longue retraite fut souhaitée à M. MELIN et de magnifiquesouvrages littéraires 1ui furent offerts. un vin drhonneur clôturait cette càrémonie.

LE MAIRE§Ë



trIU CHA

Depuis Ie 6 mai dernier, dans son nouveau magasin,tient à votre dispoÉition de nombreux articles de LTBMTRTE -ainsi que DISQUES et CASSETTES.

AIJ

Monsieur BERTIN yves
PAPETERIE - MAROQUINERIE

Té1éphone : 99.62.61 .72

EI]BEPBEXEUB_DE_IAX I

Nous vous informons que
drentrepreneur de taxi - ambulance.
Sérigné en LA BOUEXIERE.

Monsieur GUILLEüX pierre a cessé son activité
11 esÈ remplacé par M. REBOURS Serge domicilié

Téléphone . 99.68.49 .63

LE BULLETIN MUNICIPAL SOUHAITE LA BIENVENUE À I'II,I, BERTIN ET REBoURS.

NcIL'VE

çt-
'ÿt +vtr.t'

r§
é* vet.'tt ,Four C ol§éLateur '

I
"$-

8r$ilffir[;
\4À( à: 

)? f ltnr 
iur rrp..rl

.§r-§.?$r$§1
g§e+o"J,H Souelrltfa
AêL z 99.62.62.6?

:ouvERT TOU§ Ae§
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rédlt
l/tfb

dz Rennu-l

Mutuel
? bardte.

-l-
2, )LuL

35340 LlFFRE TQ-L. 99 . 68. 32. l7

lEl*Nertr)ï'IIt
Tapissier - litier

Revêtement de Sol

Neuf et Refection

Tét. gg 00 57 9s
Centre Comrnercial Le Prieuré

35220 CHATEAUBOURG

W*ut
14,AilA4

f a+;izu*lt

Cbi4",
5ià3
Sl."oot

E""lr,t
Bika+t

VOUS AVEz UN pROSLÈI'4T POUR ENTRETENIR VOS RUES,
VOS PLACES., VOS USINES, L, ENLÈVEMENT DE GRAVILLONS...

l'Entreprise Maurice THEAUD
FAHINEUC -B.P, 6 TST À VOTRE DISPOSITION

3529J: SAINT I,IEEN LE ERAilD TÉ1,99.09.62.96

Er.rrREpRrse SCIIJtrlD Fli LLE

Té1.99"OO.33.09

TRAVAUX PUBLICS
TERRASSEMENT

3522C^ SAINT-DIDIER

cHAUFFAGTISNN ITAT RE

ENTRET I TN/ I NSTALLAT I ON

nÉ pRt'truRe Es

nÉeu LAT I ON

TÉL. 99,60 ,75,13

Gi. GHEVAIUCE
4, Allée du Chêne
B.P. 19 35650 LE

Vert
RIIEU

MENUISERIE : ÉgÉt.tISTERIE CUISINE SUR MESURE
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II\IFCItrIMAT

MINISTÈRE DË L'ÊCONOMIE ET DES FINANdES

COMMUNIQUE

LTIMPOT FACILE, EN DOUZE MOIS !

Vous avez jusqufou 10 Octobre Wur adhérer ou système
de la mensuolisotion auprès de votre percepteur.

S[ vous avez payé 6 800 Francs d,impôt en lgg6, et si
votre impôt s'étève à f OOO Froncs en 7987, votre prélèvement mensuel sero
de:

Jen,*ier

Février

Mors

Avrtl

Mai

,luin

Juillet

aaût

Septembre

Octobre

Novembre

Décembre

Mensualisé Montant
cumulé

Non mensualisé
ossujetti oux tiers

Montant
dBs tiers

68A F.

680 F.

680 F.

680 F.

680 F.

680 F.

680 F.

680 F.

680 F.

680 F.

680 F.

120 F.

1 360 F.

2 040 F.

2 720 F.

3 400 F.

4 080 F.

4 760 F.

5 440 F.

6 120 F.

6 800 F.

7 48A F.

7 600 F.

lb F eÿrler

15 Mai

Montant cumplé

15 Septembre

Montant cumulé

2 244 F.

2 244 F.

4 4BB F.

3 112 F.

7 61CI F"

Dès votre
prélèvement et régrtir votre

calcul d'imp6t, vous pouvez ÿotls-même fixer le
charge de façon régulière y'usquhu g Décembre.
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Lr ComlrÉ DÉpanrEmEllrAl
UNE PTNMAI'IENCE f,4ETISUELLE

I NFORI\IATI ON LOGEI'IENT

TOUS LES

o'HRRITAT ET D'AmÉrunsemEuT Runel rIENT
a

kn vEIIDREDI DU HoIs

LIFFRE
(sau-E wruoovrn)

Cel ?umanLncsÂ t'adnesdettl aux- putÂonnel d-üi,rtant. corulttuilte ou anQlionut
Leua LogenerÉ., I-e C.0.H.A.R. Lz,tt pesurell.ant. d.,obteni,rt :

. du neruügnurentt dwt Lu dL{$'utentet aLd"u $inanüènes : pnQ,Lt,
ptui.nel, tubv enLLond, a,tro caLLon-rogen,îr*, ALde ?uuonruri,tee oa
Logenent (A.?.L.|, ava"rüage,a {.iseaux o_tc. ,

,l

. de.a covuüLa aut Le choix de k tollLLon $Lnanüëtte'ou teeltnLüu
l-0" nleux appttoptultee à, L, op'u-aLLon Qt à t^0" di,tuaLLon d.e L, ù4.t:eueÂÂ-e
(pottibilltL. de vi-ti-te teehüque ÂuL placel ,

, une qitiÂlance poaL contl)-tuen Let d.oa,sietu e.t, nüoudne Le,a prcbyë-ntes
adnin itttta.tiÇÂ ef. ju)uinLqueÂ.

' une in{tttualion ÂwL L-eÂ a,iL:rzÂ dp'eeidlqu?Â cc)ncelnant Les Logenrznil
Loeat-L{t.

POUR TOUT RENSEIGNEHENT

c.D.H,A,R. rÉr- 9931 63 14

S I EGE ADMI I\l I STRATI F :

27, Boulrvnno SolrÉRruo
35 OO() RENNES
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Lc CorTe Sonte
Choque individu o des besoins olimenloires propies qui
dépendent nolomment de l'ôge et de l'octivité.

ATOUT FORME
Bien monger, c'est monger de tout, en puisont choque iour
ou cours des trois repos dons les six groupes d'olimenls :

I
PLUSIEURS FOIS

- du loirNel de(
p,.odrits loiii'ers, 1,.. 'u r,- des i,.,lnr ÿt'la.t UNE FOIS
léouhes cr,is"lt L d" blionde ou du poisson

- du poin oti'des ceu{s

--.des léqumes cuils
/ d"t po**,., cie lerre ou

des pôtes, du riz, des légumes
SEC5.

c
c
q
ü
1(I
o
q
.9
!.o
{

14.Â1-A^/+'JV'1-,^. rr" r^t'!V1,.$-,\t\.l" \-\ 'v.,"^' 
II

5V

L'ASSIETTË
DU JOUR
Choque iour, il est roisonrroble dern-onger ,

, ,, I

- oel€

DEREMENT

- du sucre (otlenlion oux sucrées...)

,\y
A

- des



ATTEINTIGIIU AIJX FETJX trIE FCIFIETS

EXTRAIT pE L'ARRÊTÉ RÉelrmrrutRtRr penmRruerut RelRrrr À le pRorecrtoru pEs

roRÊts rr pES LANpES corurnr r'tucrNDIr rN onre oU 17 srprrmgne 1981

11 est défendu à toutes les personnes autres que 1es propriétaires ou leurs
ayants-droits, de porter ou drallumer du feu dans 1rint.érieur et jusqurà une distance
de 200 mètres des bois, forêts, plantaËions et reboisements, ainsi que des landes et
maquis.

Du ler mars au 3O septembre, il est interdit à quiconque de fumer à lrinté-
rieur des bois, forêt.s, planEations, reboisements, landes et maquis, ainsi que sur les
voies publiques 1es traversant.

A toute époque de lrannée, il est interdit sur les mêmes terrains :

- drabandonner ou de jeter des allumettes, cigares, cigaret.Èes, ou objets
inflarmnables qui ne seraient pas complètement éteints au préalable ;

- drutiliser des pièces drartifice, des mèches soufrées, des allumet.tes-
bougies, des barbecues, eE Èous autres instruments destinés à porter ou allumer du
feu et qui ne seraienÈ pas munis de dispositifs efficaces pour empêcher totalement
la communication du feu

Quelles que soient les circonstances ou 1a saison, à lrintérieur ou à moins
de 2OO mètres des bois, forêts, landes, bruyères, plantations ou reboisements, les
feux ne pourronË être allumés quten des emplacements soigneusement débroussaillés,
y compris une bande de 2 mètres au moins de largeur tout autour des foyers.

Les feux seront continuellement surveillés et ils ne pourront être aban-
donnés qutapràs complète extinction, naturelle ou provoquée. LrenfouissemenË et 1a
dispersion des braises sont interdits.

Les accotements, fossés, remblais, talus ou banquettes des voies publiques
qui traversent des zones de bois et de landes classées comme particulièrement. exposées
aux incendies, devront être complàtement débroussaillés et fauchés avanË 1e 1er mars
de chaque année.

Lrobservation de ces prescriptions n'entraîne aucune exemption des respon-
sabilités civiles et pénales, qui seraient encourues par les responsables dtincendie,
causés par des feux qui auraient été autorisés et convenablement allumés eË surveillés.

SÀ IMPN,IMEPÜIE COCHEREAU

Claude \ITOISSELIN

NPO.OFFSET TOUS TR,AUAT]X COWEUN
R,EWTES. CATALOGWS

6, avenue du Mal] - 35OOO RENNES - T61. 99.59.5e.1e
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t'J'Ai Lu PtrllJFl vclus"
P:I ERRE MEHA I GNER I E

PREND DES MESURES POUR LES RCCÉORNTS

EN DIFFICUITÉ LES PLUS MODESTES

Conscient des problèmes dramatiques que rencontrent beaucoup de familles
qui ont accédé à la propriété. entre 1981 et 1984 avec des taux élevés et des progres-
sivités de remboursement fortes, le GouvernemenÈ a pris en septembre et décembre der-
nier des dispositions pour leur venir en aide.

Ledispositifestcomp1étéaujourdlhuipardeuxmesuresimportanteSvisant
àstabi1iser1eniveaud'endettementeËàréso1vabi1iser1esemprunteurS1esp1us

,modestes qui ont des prêts PAP.

Pierre MEHAIGNERIE, Ministre de l'EquipemenÈ et du LogemenË, de lrAménage- l

ment du Territoire et des Transport.s, annonce Ies deux décisions suivantes : i

I

- drune parL, la progressivité de remboursement des bénéficiaires des prêts PAP dont i
le taux drendett.ement est supérieur à 37 7" de leur revenu sera ramenée à 2175 7, par 

i

êÊr eontre 4 Z auparavant 
i

- drautre part, ces mêmes emprunteurs PAP bénéficieront à compter du 1er juillet pro- 
]

chain drun complément menstrel drAPL. Cette aide supplémentaire sera proporÈionnelle 
ià la différence entre leur Ëaux dreffort propre et le seuil de 37 7". 
i

i

Ces mesures complètenË Ie dispositif déjà mis en oeuvre et permettront à i

de nombreuses familles dont la situation est aujourdrhui très difficile de voir leurs I

charges de remboursement réduites de façon significative. 
]

REMPLACEMENT GRATUIT DES CARTES NATIONALES D,IDENTITÉ EN COURS DE

vALIDITÉ DÉLlvnÉEs À oEs tqrruruns ootlt tR pHotoenlpHrr ru'Esr ptus
RESSEMBLANTE

Par circulaire du 28 avril 1987, M. le Ministre de Ltintérieur a décidé
de remplacer, sans perception du droit de timbre, 1es cartes nationales dridentité
délivrées à des enfants, lorsque la photographie a cessé drêtre ressemblante.

La date drexpiration de validité de la nouvelle carte sera, en conséquence,
celle de la carte remplacée.

La mention "droit de timbre précédenment acquittérr sera alors apposée à
lremplacement réservé sur 1a carte pour recevoir le timbre fiscal par les àutorités
habilitées à délivrer Ie document. Lrancienne carte devra être jointe à 1a d.emand.e
de remplacement.
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1e

1e

1e

1e

1e

1e

1e

1e

1e

25 mars

23 avril
B mai

16 mai

31 mai

3 juin
6 juin
8 juin
25 juin

1987

1987

1987

1987

1987

1987

1987

1987

1987

2Ëne TRIMESTRE 1982

NAISSANCES

Maë1a TOCQUER - "La Baronniàre"
Benoît Loîc Pierre Léon PANNETTER - 11, rue F.R de chateaubriand
sabrina Lucienne Nadine Patricia LEGAVRE - "La Baronnière'r
Marina Elise Denise LEHUGER - "Le Bouêssay"

Audrey Eugénie Pauline LEPORT - "Ia Débinerie"
Marie Lilas Nadine JEGOU - "1e Haut des Taillis"
Lise Françoise GAUTIER - "1e Bouëssay"

Pauline Patricia Paulet,te - "1e Haut des Taillis"
Florent I'élix Roger BUFJ{ANN - 1, impasse d.es Bouleaux

trla Vignett ,

- t'1a Vignett.

MARIAGES
1e 10 avril 1987 - Marc GOSSELIN, chauffeur, domicilié à LA BOUEXIERE (f A V) *

Rue du 8 mai 1945,
et
Monique DUMOULrN, sans profession, domiciliée à LA BouExrERE(r a v) - Rue du B mai 194s.

PUBLICATIONS DE MARIAGE
Ta-Chen TSIEN, informaticien, domicilié à LA BOUEXIERE (I & V) -
eË
Dominique MARMORAT, infirmiàre, domicitiée à LA BouExrERE (r & v)

- I'lichel NEVEU, chauffeur, domicilié à LA BOUEXIERE (f a v) - "la Vieille Tarouanne",
et
Marie*Paule IiAMON, secrétaire, doniciliée à SAINT-I'ffiDARD SURttMontgermonttt.

- Pierre HAVARD, enseignanr, ciomicilié à LA BOUEXIERE (I & V)
et
Isabelle GUIMARD, auxiliaire de bureau, domiciliée à LIFFRE
1a Mis s iontt .

rLLE (r r v) -

- ttla Portett,

(f a v) - "la Croix de

Ei5
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- le 5 avril 1987 : Marie-Rose LAI{GOUET, veuve ORY, âgée de 93 ans, retraitée,
domiciliée à LA BOIIEXIERE - Maison de Retraite Saint-Jean.

- Le 7 avril 1987 : ALexis HUMULT, âgé de 79 ans, retraité, domicilié à
LA BOUEXIERE - ''Bà1lEVUE'"

- Ie 1O avril 1987: Roger THEVENOT, âgé de 61 ans, technicien, domicilié à

- le 16 avril 1987

LA BOUEXIERE - "le Clos du Désert".

Marie ALLAIN, âgée de 89 ans, employée de maison en retraite'
domiciliée à LA BOUEXIERE - Maison de Retraite SainE-Jean.

André RONCIER, âgé de JJ ans, ouvrier agricole en retraite,
domicilié à LA BOUEXTERE - "1a Ferranderie".

Joséphine MOREL, veuve COEPELLE, âgée de BB ans, reËraitée,
domiciliée à LA BOUEXTERE - Maison de Retraite Saint-Jean.

Eugénie ORY, veuve LAVOCAT, âgée de 92 ans, retraitée,
domiciliée à LA BOUEXIERE - 'rla Hantelle".

Eugène BOIXIERE, àgé de 78 ans, agriculteur ret.raité,
dornicilié à lA BOUEXIER-E - Maison de Retraite Saint-Jean

Marie FASY, veuve AZEI'{A, âgée de 79 ans, domiciliée à

LA BOUEXIERE - "1e Chêne à la Vierge".

Yannick GUILLEMAIN, âgé de 12 arrs, domicilié à SAINT-VINCENT
SUR OUST (t{onsrHAN) - "la Cavalonnière".

- Le 22 avril 1987:

' le 23 mai 19B7

' Ie 25 mai 1987

- le 4 juin 1987

- le 8 juin 1987

- le 13 juin 1987

f,IAISON DU DUPLICATEUR
'l 

0 , Pl oce du Porl ement de Breto gne

RENNES
Téléphone : 99.79-A4-66

MACHINES A ECR'RE ,, O L Y Iü P I A II

rRA ITEMENT DE TEXTES
M ACHINES A CALCULER

CA'SSES ENREGISTREUSES
PHOTOCOPIEURS II T O S H I B A II

DUPLICATËURS OFFSETS "REX-ROTARY"
fuIEU.&LES ET SIEGES DE BUREAU

Service Après-Vente
CICi

DÉcÈS



LEg GtFIANtrI§ TFIAVAUX

zu@TTENIION !

Afin de protéger les enfants handicapés du Centre Médical REY-LEROUX, ladirection de 1tétablissement a solliciré de la commune ltautorisation de mettre enplace des bandes sonores dites ralentisseurs de vitesse. Le Conseil Municipal, après
examen avec les services de lrEquipement, a émis un avis favorable à cette demande et
a décidé que 1rétablissement participerait à hauteur de 32 Z du coût dtachat d.es rampes
de ralentissement et des panneaux indicateurs. Les marquages au sol ont été effectuéspar notre service de voirie.

lcf.Lcl,td. B.M. )

Lat ytanneaux,5igna.{-an-t.
caÂ moü,6lca.tiond )LL6te-
lLc)nt plu^ieutu rnoiÀ en
pLa"cQ-.

lClich,i B.M. )

CaLtz voi.tuJLQ_ vie-nL
de d.z«nchi,t L-'tme de-t
deux bctnda.\ LonorLa^.

*È

les teônkjc"ns de h d@lhrüon

99 60 84rO
34, rue de lo Borberois

35650 tE RHEU

VIDANGE ET NErIOÿI(I
TOT':I TYIfS DC FO§E
Fæ rptils cl âtr<irra
riqo{totid dôÊrotion,
bæ ô gmËs, ciq
DEBOUCHAGT
TOUTES CANAUSAnOÎ.|S
Ct,tAGE DES EGOtfiS
NETTOYACES SPECIAII3E
Vd+«drrcr, dégozo€., gdE
dc vcntilrtion, oc: è hr{, ac
ENI.EVEÀAENTS DECHEIS
I,IQt,lDES INDUSTÎIEU
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ACHAT D'uN cYtlttoRE pouR tn pRÉpnRltrot oe ros eRos tnRvRux RourreRs

Lors de lrétablissement du budget primitif 1987, 1è Maire avait, proposé à
lrassemblée municipale de prévoir lrinscription drun crédit cle 5o.OoO F en vue de
lrachat dfun gros cylindre. Ce matériel permett,rait de réali§ei dtimportanÈes économies.
En effeË, lrannée dernière, la 1-ocation decylindres a coûté 17.OOO F pour 34 journées
dtutilisation. Drautre part, le service voirie aurait conÈiriüellement ce matéiiel à sa
disposition, ce qui nresÈ pas?trégligeable. Après ltavis favorable du Conseil Municipal,
Ie Maire fut chargé dracquérir ce cylindre.

Ce fut chose faite. Et le prix de ce cylindre, arrivé à notre parc, ne stest
é1evé qurà la sorrne de IO.OOO F, dtoù une économie de 4O.OOO F par rapport aux prévi-
sions. On peut dire que crest une bonne affaire

Vous verrez ce cylindre sur nos routes, très proehainemenË.

lCt Lchd- B.M. )

Le joun dz La Livrur,{,son
du cql,Lndne. Ce denniüL
vlont ju,ste de de,acendne-
du cam,Lon.

lCLiæ.lLô. B.M. )

Sun Le tetvwin det aytonll,
eql,Lndfiage de l-a pLü)Le avatü
d' e[dec,tuüL !-u evüLobd.s.

Noîne 
^ullve)ll.-anl. 

de tiavutx,
M. HERVE, cctnduitant L'zngin.

, ,'U#,*.I
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décidé
CREVIN

de
en

Avant de procéder au revêt,ement,
refaire les fossés. Les travaux
ILLE-ET-VILAINE.

drun certain nombre de routes, il a été
ont été confiés à lrentreprise GENDROT de

::+'l:
8;-1il;:

CBEUSAGE DE RUISSEAUX

Dans 1e cadre du Syndicat du Bassin
un important programme de recalibrage de tous
seront réalisés et, pour ltannée prochaine, 11

(ct-teha B.M. )

La ytello de L' entneytn i-te BL7T,
en fil-ünQ. ac.titn, tnavaillant
,sun La pttoyttuLd.td. de l',1. LAV)CAT
à La Tejlla,i,t. Ce. düLüet
,sembLe. 

^a.LÀ{a,i.t. 
du ttnvail

eddec-tud..

(CLLehd. B.M. )

Voiü ta" gno,s,se ytü,{-e
à. cl,teyt Ulzl do L'zntnz-
ytn Ue chazgectnt un deÂ
Lrsc,teuns ruU A d,Upo-
,si-üion po,)L t-et agn Lcut--
teutu tuLvetwLns.

Qu'il; en dolent ici
toul chaleuneu.aenent
Lanenc,Ld.6.

de Chevré, notre conmune entreprend
ces ruisseaux. CetLe année, 8 kilomètres
kilorrètres sont inscrits au programme.

ft

s

§u

6#t '::Ë

t: ::f.'
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w-"

ry@
str"



ryi

Etaient en activité : Monsieur André HERVE, Responsable, Ilessieurs Alain I,{Ai,IIArR.F,
@ard BUSSON.

M' Olivier ORY, ayant terminé son service militaire, a repris son travail 1e 1er juin.
Quant à M. Eric NEVEUX, tuciste, ayant trouvé du travail, nous a quitté 1e 31 mai(Nous lui souhaitons "BONNE CHANCEi').

l ff DrAyTrL : La moitié du remps a été consacrée à Ia construcrion
passage de la pelleteuse qui a reprofilé près de 1O
ceci en vue de la modernisation de certaines voies ;des entretiens divers.

de ponts suite au
kilomàtres de fossés,
le reste du temps à

}OIS DE MAI

- Au terrain des sports : préparation des aires à enrober et peinture des mains
courantes.

Construction dtun réseau dreaux usées sur
En campagne : poursuite des constructions

nage ; terrassement et posettla Grande Fontaine,r.

route de SERVON.

ponts sur 1es voies en vue du goudron-
tuyaux de ciment sur 150 m au lieu-dit

Médical Rey-Leroux et poursuite de la
passage de 1a pelleteuse recreusant 1es

aquat ique s 
"

1a

de
de

}CIIS DE JUIN

- Au terrain des sports : goudronnage par enrobés de 1a place des vestiaires-douches et
de 1tal1ée menant aux tribunes.

Dans le bourg : pose de jardinières.
En campagne : Marquage au so1 près d.u Centre

construction de ponts après le
fossés (programme 1987).

- A 1'étang : mise en place de plantations

UN TRIMESTRE BIEN REMPI.I

LE MAIRE

PLtrIYES

POUR VOS CARRELAGES FAÏENCES MARBRES

TERRAS§ES . CUISINE INCORPORÉE

ESCALIER ,,VoUTE SARRAZINE,, REVÊTEMENT DE SoLS

A. JclIJAULT
21, rue du Vieux Moulin

SAINT.}TELÀINE - 35220 C}IATEAUBOURG

tôt. r 99.62.36.45
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LrEtude de Me MERY, Notaire à LTFFRE, mrinformait,
cien Moulin de chevré, mettaient en vente ce dernier, avec
tie située en aval de la chaussée qui comprend le bi-ef, 1a

chute dteau du Pont-Romain.

BienËôt_qoansi sGB sË!r€nt éeoulés I

Le Maire saisissait innnédiatement cÊrt{l {lccasion qui deviendrait un bon investis-
sement pour la commune, surtout qur e11.e verrait de tai-r:e l f acquisi.tion, quelques années
auparâvant, du superbe plan dreau, rftune su.perficie de 2i hectares"

que 1es propriétaires de ltan-
la maison drhabitation, la par-
pêcherie et 1a partie de la

LE I,TOULTN 

'ANS 
SON TTAT ACTUEL !
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1ETTE ESqUISSE REPRESENTE LE tt2UL'IN TEL qUE V)US LE VERREZ AU pR'r.NTEMpS PR0CHAIIJ.

En 1985' une somme de 10.000 F était votée au budget primitif pour les frais
drétudes. Des dépenses très lourdes devaient pourtant être supportées :1texÈension du

Groupe Scolaire pour 200 millions de centimes, 1a construction drun terrain stabilisé et
dtun second vestiaire-douche pour 590.000 F. Ces deux dernières réalisations nfétaient
pas prévues lors de 1rétablissement du 9ème p1an.

En réunion préparatoire pour 1télaboration du budget primitif 1986, 440.000 F

étaient inscrits pour la rénovation du Moulin et 220.000 F pour lraménagement de lraire
pour les gens du voyage (travaux annoncés lors de 1a présentation des voeux). ptais, pour
ne pas augmenter 1a pression fiscale, ces deux programmes ont été provisoirement abandon-
nés.

AVONS-NOUS

EN RUINE UN

LE DROIT DE LAISSER TOMBER

BIENCOMMUNAL? NON!

Nous avons sans

dégradent, pour

cesse repoussé la
devenir bientôt qu

rénovation de ces bâtiments, gui,
tun amas de ruines.temps, se

73
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LE MAIRE p0IT ASSUBER Lg.qoN EryïRP.TIEN pES_BATII'fE§TS CoItI.UNAUX CoMME IL LE FAIT

POUR LES ROUTES, ET IL SERAIT INTOLEMBLE DE LAISSER PLUS LONGTEMPS CE MOIILIN SE DETERIO-

RER DAVANTAGE.

Le triste exempl-e de la Chapelle (domaine privé) que le Conseil Municipalr âu-

jourdthui, compËe tenu de son état de vétusté et du coût é1evé des travaux, a pr'ef.ér'e

ABANDONNER 1-e projet qui relate pourÈant toute lfhistoire de noËre pays.

I-A RESTAURATION DU MOULIN ET DE SES DEPENDANCES

==================================#===========

IÂ MAISON DTEABITAUON composée de 2 pièces au rez-de-chaussée et drun grenier est dans un

et ltautre, où existe une cheminée, en

dès que la charpente et 1a toiture auront
étaÈ moyen. Une pièce

crêperie. Le grenier

été refaites.

sera aménagée en cuisine
fera fonction de logement

f

1ETTE PH1TA REPRESEÂJTE LA ILAQU€TTE
PAR ltne RIGAURD, AnehitQ-cte"

FINATE DU ÿttULlN ET 0E SES 
'EPENTANCES, 

REALISEE

tg ]40üH, deyenu t.rès vétusEe, sutrira les transformations suivantes

. 1es murs seronÊ remontés drenviron 0r80 m1

. réfeetion de la charpente eÈ de la couverture

74
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. rênovation des 2 pièces à lrétage dont Itune donnera v-üe sur le plan dreau

. au rez-de-chaussée, 1a meunerie retrouverâ son aspect drorigine, Ia seconde pièce sera
utilisée comme sal1e drexposition et un 1-oga1- sera aménagé pour entreposer 1e matériel
de 1 rEtang.

T0US. CES Ï&luAtfi REPRESENTENT uÂlEJIIt{PlE RE/t ISE qli/ ETAT pÉ. BAT'lllE ITS ET SURïoUT

ll_EIô4 ËSSËNT|EL 
'E 

r.ES RE/I,IETTRE f{ORS EAux

LE COUT DES TRAYAUX

0e; pettsonnQÂ, touiowt-s bion intentionn-o-u, maiÂ mal nenlügnd-et, X-a.ncent !-a
llunzLttL que I-e coût daa Lrtavaux atd.Ldvetta a-nfuLQ, 120 Ql, 150 nittLo* de centi,tu.

La- p-eniode d'in(Laüan denoit-üte )Lzvenue- ? si Le,s c.h,L${ne.t continuent d.e

gniripen, on pouhr.a ouvnitt un ,,CASîNI,, 
,l

MAIS REST()NS SERIEUX ET SOYONS OBJÉCTTFS.

Le Conseil Municipal, après avoir consulté plusieurs architectes, a confié
1rétude à Madame RIGOURD, dorniciliée en notre Commune, au lieu dit "1a Butte aux San-
gliers"" Son devis estinsatif (arrondi) s'61ève à 770"000 r hors Ëa.xes + T.V.A. t43.O0O F
que 1a commune récupère, soiË un coût total de 913.000 Fr TTc.

Pour âtre plus précis, il faudra attendre tres résultats de Itappel droffres qui
va âtre l"ancé ces jor:rs-ci.

LE FII.IANCEIqEilT DU PROJET

11 sera assurê par Ia rêalisaticn dtun emprunt de 500.000 F, un pré1èvement sur
1es recettes de fonctionnement, le fonds de compensation de T.v.A. et un attendu de subven-
tions de ltordre de 180.000 F. ce dernier chiffre nrest qutofficieux puisque nous ne con-
naissons pas encore les aides apportées par 1a Région et rrEtat.

il'y AvAIT-IL pas D'AurREs INvESTISsEMENTs pRIoRITAIRES ?

Nous savons quril est mené une campagne acharnée contïe la rénovation du Moulin
de Chevré :

-tt1a construction de la sa1le de sport étair plus urgente; l.ror;verture drune crêperie à
Chevré fera tort aux cofirnerces d.u Bourg ; rappel d.rr contenu des professions de foi et de
1rétablissement du 9èrne Plan où étaient inscrits les travs.ux à faire en priorité,,"

74 bis



tES ARGüME|JTS ilE MAIJO{JEI/T PAS L0PS0{l'0lJ trE{.jT OEMALIR tfrv PR0JET I f,,{Af§ RA,{,{EtutlÊJS

LËS _ Çfl 0§ E§ _ Â - iE Lr8 _ J4§IE _til UEâU.
=a=====a========--

Nul- doute que 1a sal1e de sporü devient une nécessité urgente. Nous en sormes

tous t.rès conscient.s, et elLe se feta, ce que je souhaite.

Mais je tiens à préciser gue l-e coût dtune sall-e de sport de 44/24, comme celle
de SERY0N/Vüarur mais sans La saLLe pol1rual.enÈe, StEEvEnATT AITJoIIBD'UI A ErvrRoN

25O ltIIJ.IOilS DE GEXIiIIIES i LES EBAI§ E FOI{ffimI{ilE}lEXr A 50.000 F PAR'AN, ÂLORS QUE LE

ITOÛLIN RÀPPOBTEBA 4O.OOO T DE RECErIES PAR AN !

Drautre part, si la construction de la salle de sport avait été faite en prio-
rit6, Ltaire de stationnement pour 1es gens du voyage ne pourrait être réalisée (station-
nement payant), de même que ltaménagement du Moulin, programmée en 1986.

Dtautres projets ont vu le jour et nfétaient pas prévus au 9ème Plan : les aires
de stationnemenÈ (rue des eenêts, rue de La Forêt, rue St-Martin et Pl-ace de ltEglise) pour

un montant de 323.000 I, util-es pour 1e conmerce LocaL et très appréciées, le terrain sta-
bilisé et le second vestiaire-douche.

A l-a fin de ceÈte année, démolition du transformateur Rue St-Martin et mise en

souterrain des réseaux P.T.T. - E.D.F. de 1a Place de llEglise et sur 100 ml- de lrentrée
dE ChAqUC rUE. I,E Cffi DE CE PROJEÎ §IEI.EVT A g0o.fi)O F ET A 81ts VOTE A LIIII{AüI}IITE ET

= ==-=== E== ===-E=======================================================

Eg_§=wpÆ.

Si no*.t $a.iaia"na un rLô.{-Qt,a-ndwx eommz- ü- îr-dÀ-t p/Lâ\}u,:lafiÂ l.a ytno$e,*aian Ca- $ai",

it. nz ma- niÂqaarLo,L pa* pen*onne),t-en{tû. r-ûsL j'ü. hien pa.u.rL quz- cüa *e,tLeiÿ, uyz'ee-ÿte-e? A{L\^

tou"t rqu'une gr"ande pa,»-üe det Aaaaüa,{i"anx rlqmayrlt- u"nt- asIA@ de *p,tnÉ " ". ,

Il- me- te-nai"t. à cop-wq- dt- vou-d appox-fçn-

LE MATREU

A. LjUAZT.L

c-Ls prL-eüÂiona 
"

lffii

?4 tsr



ASSOCIATION COMMUNALE DES CHASSEURS

LE 28 JUIN XS7 : asSEMSLÉr eÉNÉnaLE

Au cours de cette assemblée, un vote pour le renouvellemenf du irureau a eu
lieu ; celui-ci a donné les résultats suivants :

Président : René PRIGENT - Vice-président : Jean-Claude LOUIS
Trésorier : Alexis HUMULT - Vice'Èrésorier : Jean-Claude JARRy
secrétaire : Jean-Michel VTANDTER - vice-secrétaire : pierre N0BLET
Membres accesseurs : MM. Pierre GENOUEL, Alphonse BEAUDOUIN, Yves BUIS.

TOUS MES COMPLIMENTS AUX ELUS

OU RÉÉLUS.

(C!-Lchd. B.M. )

Le- Pné.aidQ.nt, l'tl. PRIGENT

BANOUET DES CHASSEURS

I1 y avait beaucoup de monde au banquet des chasseurs. En effet, près de
2Oo personnes avaient répondu à lrinvitation du Président, René PRIGENT. Parmi les
convives, nous avons noté 1a présence de M. et l"lme I,OUAZEL. Un ba1 clôtura cette belle
soirée et tout 1e monde promit de se revoir ltannée prochaine.

FELICITATIONS AUX ORGANISATEURS "

-*ffi" ryffi:

%
u

Àiffi

é6'& w' lChché B.[,(. )

Cha,sd eu,t t, l»rLo ptuLd-î.a.itLz,5
e.t ani.t rLumpl;Â.Lilü .LQ-uh

a^^ie-ttQÂ.

)t t:,X



AVI§

VOIRIE COMMUNALE

Après approbation du Cclnseil Municipal, la comnission de 1a voirie couununale

demande que tous les agriculteurs ayant pris possession et exploitant des vieux chemiu.s

comrrnaüx se fassent inscrire à 1a mairie afin dren faire Itacquisition à un prix

raisonnable.

LES AGRICULTEURS DONT LES TERRAINS BORDENT I-ES LCITISSEMENTS ET LE STADE

MUNICIPAL SE PLAIGNENT

Au cours de l'été'l 986, drimportants dégâts ont été constaÈés dr''s 1es charys

de céréales et principalenenÈ eeux de mais. En effet, certains enfants et adolescents

circulaient librement dans ces cultures et les piétinaient. Les vélomoteurs et 1es bi-

cross étaient même employés.

Dorénavant, nous inforrnons ces enfants et leurs parents que des mesures

vont être prises pour 1tété 1987-afin que de lelles actions ne se reproduisenÈ plus.

Francis I'IAILLARD

Conseiller Municipal

PLUS ûRANÜ EHÛIX lIE PRET A PÛRTER DT LA REGIÛN

oFlY - GIASNIEE
7, RUE THÉoPHILE RÉM0ND z ^^ i^

353q0 - LA B0UEXIERE rÉL ' 99 '62 '62 '85

CONSULTEZ-NOUS POUR VOS ASSURANCES

MALADIE/ RETRAITE, ETC.

CLAUDE BARABE

As sureur-Conse i 1
33, Bd Pierre Landais
35500 VITRE

Té1 . 99.75.01 .58
76



LA BIBLIOTHÈAUE SERA OUVERTE TOUS LE MoIS DE JUILLET

AUX HORAIRES HABITUELS,

FERMETURE LE 1eR Rôur,

nÉouvrRruRE LE 15 srprrHBRE,

P0uR LA nrrutRÉr, BEAUCoUp DE NoUvEAUX LIVRES : RoMANS,

B,D, ALBUMS POUR ENFANTS, ETC I I "

BONI{ES VACANCES A TOUS NOS LECTEURS.

LISTE I)U MONUMEI{T FUI{E
P(}SE CAUEAU)( E}I 24H
ffiù $_

L Â r u u t,t r u It 
-r 

L rr lït-n-]r-r-It--r-T-
adarrli'ifd"üùüI,S.W:*ffi §$trË§ixÿütyY;lL\{qd}ÀTâÿê$tMü,î

I/IONTR.§LJIL §UR ILtE
§EN§ DE ER.ET'I\GNË

99 69 71 01
ffiËrdliffigâ



R E^Cl N§E]lLf-N Lt4 I L ! T A I R Ë

Les jeunes gens nés en AVRIL, i'4AI et Jl.iIN 197A, sont invités à venir se faire
recenser à la mairie, AVANT LË 31 JUILLET 'i987, munis du livret de famille de leurs
parents.

-COLLECTE DE SANG

VENDREDT 2I AoÛT 7987 - DE 9 H 30 À L2 H 30 ET DE 75 H 30 À 19 n - À LA

SALLE COMMUNALE/ RUE SAINT-MARTIN.

.BEÇEUTEMENT T, U. C,

La commune envisage le recrutement de T.U.C., à partir du 1er septembre 1987,

pour une période de 6 mois, dans les services suivants:

- CROUPE SCOLAIRE

* MAIRIE

- VOIRIE.

PERSONNHS §U§CEPTiBI i§ D1ÊTRË T,U,'L.

- 16 À 21 ANS, sANS EMFt-or ;
- 21 À 25 nrus, rNSCRirs Drpurs ptus n'uN AN À r'A,N,p,E,

ADRESSEZ VOTRE CANDIDATURE AVANT LE ]1 JUILLET 1987, A LA MAIRTE.

ENTREPRISE DE MENUISERTE

BÂTiMENT - ESCALIERS

CUISINES SUR MESURES

ARTICLES FUNÉRAIRES

J.P TOURTIER
7 , rue des E coles
LA BOUE X iERE

té1. :99-62 -62_44

eeirurune - virnenie - ea,rrisRs rreirurs -ri
nswÊrevr EwTS solsi & rvluFrs

trlIJFrC)NT Roger

VB



LE ND ER DES y.aÇ-ANcEs §ÇoLA I RES B7

É.rÉ 1987
du mardi 30

TOUSSAINT

du samedi 31

NOËL

du samedi 19

HIVER

du jeudi I 1

PR I NTEMPS

du vendredi

ÉrÉ 1988

juin 1987 après la classe au mardi I septemb re 19g7 au matin.

octobre 1987 après la classe au lundi 9 novembre 19g7 au maÈin.

décembre 1987 après la classe au lundi

février 1988 après la classe au lundi 22

4 janvier 1988 au marin.

février 1988 au marin.

1er avril 'l9BB après la classe au luncli 18 avril 1988 au matin.

du jeudi 30 juin 1988 après 1a classe.

N/ nl*
Ç-t 

e&^r-, uq err.<_
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La ffiaterËe du üomrarmerce
Route de Litfné - 21 , rue J"-M. pavy - 85 - LA eouËxlÈnE

6 rnarché
Tét. gg 62 69 69

VOTRE SUPERMARcHÉ À voTRE SERvIcE
AU SAMEDT DE 8 u30 À 12 H i0 rr or 14
I"IÊrT LE DII'IANCHE I'IATIN DE 9 H À 12 H

ElcruËxiÈne senvi ETs eirois
PRESSING :

NETTOYAGE:

et aussi
co l- Lant s

DU LUI{D I

ET

nettoyage à sec de tous vos
vâtements, draps, rideaux, etc...
de vos locaux, bureaux, sa11es,
moqlrettes, tapis, viEres, etc, . .

grand choix de canevas, broderie,
TÉL, 99,00. gi", Z8

PUBLICS

Pavy

cHic ErolJrieue
vous propose :

vêtements et prêts à porter pour
FEMMES et ENFANTS

ttvenez vite et même essayer !
dans lrambiance sympathigue dfune boutiquert

TÉL,99,62,69,16

Eæm[*ffi ffi3ffi ffiffiruffiLS§
Daniel LSDtmY vous propose son auto-éco1e* formaËion traditionnelle* formrgion accélérée* stage de conduite* sEage de perfectionnement
* prend à domicile

TÉL, 99,00 ,7q,31 TÉL. 99,00. 91,78( personne 1 ( r rendez-vous

H3A À 19 H 30
15

CYCLES - CYCLOS - TONDEUSES _

TRÛNCONNEUSES * MOTOCIILTEURS

VENTE et REFARATIONS

TÉL, 99,00, 91. G5

IVIAFITINE
vous propose

PERNELLE & T^/ELCOME;les belles laines de qualiré
MERCERIE:de fil en aiguille rour ce que vous désirez
VARIANCE:pour vous Mesdames grand choix de sous-vêrs
STEMM: pour toute Ia famiIle, collanEs ou.chaussettes
CADEAUX:bonneterie, écharpes, foulards "..

TÉL. ?-,6

i

EIEA[-, LIET-.I SEtrIVT GE
TOCATIO}T DE MATERIELS DE TRÀVAIIX

Siège social : 27, rue Jean-Marie
LA BOUEXIERE

Siège administratif : Route de paris
rEr.. 99.83.12"12 cE§sON*sEvrGNE Ywes EIEFITIIU

[vlAXi-SELtrIES TIU§TI]TIJT tr,Ë EIEALJTE
Marie-Pierre vous propose i
- Cadeaux - bibelots - jouers - vaisselle

pecits meubles - liuerie, etc...
- mobilier de bureaux àéclassés
ARRIVAGES REGULIERS EN DIRECT D'USINES

ffiffi ffiffi§PPLJtrIE
Pierrick SEIGNEUR. er son équipe vous
attendent dans leur salon :

HOMME§ _ DA]"IES -ENFANTS

Soins des cheveux - parfumerie

TÉL, 99,62,6 9.lZ

LIBRAIRIE TEL. 99.62,6I,72
PAPETËRIE

fiAROAUINËRIE

DI§OUES - CASSETTES

Harie-Claire vous propose :

- Soins du visage eE du corps
- bronzage - maquillage - épilat.ions
VENTE DE PRODUITS et PARFUMS

TÉL , 99. 62 . 6 9,45 (sur rendez-vous)


